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Message des ministres 

En 2023-2024, Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) 

continuera de travailler avec les organisations du portefeuille d’ISDE et d’autres 

partenaires fédéraux pour faire du Canada un chef de file mondial de l’innovation en 

favorisant une croissance concurrentielle, durable et inclusive. Le Plan ministériel 2023-

2024 énonce les principales priorités que le Ministère s’efforce de faire progresser au 

profit de tous les Canadiens. 

Dans une économie de plus en plus numérique et verte, ISDE et son portefeuille 

consacreront des ressources considérables pour s’assurer que le Canada domine ces 

marchés. Par exemple, une présence numérique est essentielle pour les petites et 

moyennes entreprises (PME) qui souhaitent continuer à croître et à élargir leurs marchés 

au sein d’une économie mondialisée et numérique. ISDE continuera donc de favoriser et 

d’accélérer la transformation numérique des PME canadiennes par l’entremise du 

Programme canadien d’adoption du numérique, qui leur fournira un soutien financier et 

du mentorat pour les aider à adopter les technologies du commerce électronique. Les 

entreprises admissibles peuvent obtenir, grâce à ses deux volets, une aide financière et 

du mentorat pour développer leurs capacités en matière de commerce électronique, 

tandis que les entreprises parvenues à maturité peuvent également bénéficier d’un 

soutien pour mettre en œuvre certaines technologies et stimuler leur compétitivité. 

ISDE aidera également le Canada à devenir un chef de file dans les industries actuelles 

et futures en appuyant une économie carboneutre qui créera des emplois bien 

rémunérés pour les Canadiens. L’initiative Accélérateur net zéro du Fonds stratégique 

pour l’innovation (FSI) soutiendra des investissements clés visant à décarboniser et à 

transformer l’industrie canadienne, tout en développant de nouvelles technologies 

propres pendant que nous nous efforçons d’atteindre les cibles de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre du Canada pour 2030 et son objectif de carboneutralité 

pour 2050. ISDE tentera également de tirer parti de l’avantage concurrentiel du Canada 

dans les domaines des minéraux critiques, des batteries et de la fabrication de véhicules 

électriques. 

Le FSI offrira en outre du soutien pour la recherche, le développement et la 

commercialisation de technologies et de procédés de pointe dans les secteurs de 

l’aérospatiale, de la biofabrication, des technologies quantiques et des semi-

conducteurs. 
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Au cours des cinq dernières années, chacune des grappes d’innovation mondiales a mis 

en place des conditions favorables à l’innovation technologique ambitieuse et à la 

création d’emplois en réunissant les efforts des PME, des grandes entreprises, des 

chercheurs, des gouvernements et des organismes sans but lucratif. S’appuyant sur 

leurs réussites, les grappes amorcent maintenant une nouvelle phase en cherchant à 

bien positionner le Canada pour l’économie future et les marchés mondiaux. Le budget 

de 2022, qui a reconfirmé l’engagement du Canada envers les grappes, prévoyait un 

investissement supplémentaire de 750 millions de dollars jusqu’en 2028 afin de soutenir 

la croissance et le développement des grappes d’innovation mondiales du Canada. 

 

Les grappes ont déployé une approche écosystémique collaborative pour fournir des 

solutions novatrices et donner lieu à un avantage concurrentiel dans les technologies 

numériques, les industries des protéines végétales, la fabrication de nouvelle génération, 

l’intelligence artificielle et la logistique de la chaîne d’approvisionnement, ainsi que 

l’économie océanique. 

En tant qu’élément fondamental de l’écosystème de l’innovation, ISDE continuera de 

jouer un rôle important dans le financement de la recherche scientifique partout au pays. 

En 2023-2024, le Fonds stratégique des sciences, une initiative conjointe avec Santé 

Canada, améliorera la qualité de la recherche scientifique au Canada, attirera plus de 

chercheurs de calibre mondial et accélérera l’application de cette recherche pour 

améliorer la vie des Canadiens. 

ISDE poursuivra également sa collaboration avec les organismes subventionnaires, la 

Fondation canadienne pour l’innovation et Santé Canada à l’appui des chercheurs 

canadiens et de leurs importants travaux. De plus, le Ministère et le portefeuille 

travailleront avec leurs collègues du portefeuille de la Santé du Canada pour faire 

progresser la Stratégie en matière de biofabrication et de sciences de la vie du Canada, 

qui protège les Canadiens contre les futures menaces pour la santé et favorise la 

croissance d’un secteur national de la biofabrication et des sciences de la vie fort et 

résilient. 

Alors que l’économie continue de se remettre de la pandémie de COVID-19, les 

entreprises sont confrontées à de nouveaux défis, comme la hausse des coûts et les 

pénuries de main-d’œuvre. Par conséquent, ISDE continuera de fournir un soutien 

essentiel aux entrepreneurs et aux petites entreprises partout au pays en leur permettant 

d’obtenir plus facilement du financement, des conseils et du mentorat, des occasions de 

stage et des possibilités de collaboration. De plus, grâce à des initiatives comme la 

Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat, le Programme pour l’entrepreneuriat des 

communautés noires et Futurpreneur, le Ministère veille à ce que le contexte commercial 

du Canada reflète la diversité du pays. 
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ISDE dirigera également la Stratégie pour le développement économique rural, un plan à 

long terme visant à bâtir des collectivités rurales plus fortes et plus dynamiques d’un 

océan à l’autre. Le Ministère continuera de travailler en étroite collaboration avec ses 

partenaires provinciaux et autochtones dans les communautés rurales du Canada afin 

de tirer parti des investissements existants et de cerner les possibilités de programmes 

ou d’investissements futurs. Par exemple, en 2023-2024, par l’entremise du Fonds pour 

la large bande universelle, ISDE continuera de financer des projets visant à offrir Internet 

haute vitesse à tous les Canadiens, y compris les résidents des collectivités rurales et 

éloignées. Nous sommes toujours en bonne voie d'atteindre notre objectif de faire en 

sorte que chaque Canadien ait accès à l'Internet haute vitesse d'ici 2030. 

Enfin, en tant que moteur économique pour les communautés à travers le pays, le 

secteur du tourisme canadien montre des signes forts de croissance. À cette fin, l'ISDE 

continuera à soutenir l'industrie touristique canadienne par des investissements ciblés, 

alors qu'elle passe de la survie à la renaissance après la pandémie de COVID-19, tout 

en finalisant et en mettant en œuvre la nouvelle Stratégie fédérale de croissance du 

tourisme. Un secteur touristique pleinement rétabli et robuste est essentiel au travail 

continu du gouvernement pour bâtir une économie qui fonctionne pour tous les 

Canadiens. 

De concert avec des Canadiens de tous les horizons, de toutes les générations et de 

tous les coins du pays, nous bâtissons une solide culture de l’innovation pour préparer le 

Canada à l’économie de l’avenir. 

Pour y parvenir, nous sommes heureux de présenter le Plan ministériel 2023-2024 

d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada. 
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Aperçu des résultats 

En 2023-2024, ISDE continuera de favoriser les conditions économiques qui 

permettront d’aider les Canadiens et les entreprises canadiennes à se remettre de la 

pandémie, à assurer leur croissance et à prospérer sur la scène mondiale. 

Il est primordial de privilégier une économie inclusive pour tirer pleinement parti de 

l’avantage concurrentiel du Canada. Le Ministère encouragera les gens et les 

communautés de tous les segments de la société à acquérir des compétences 

essentielles pour être concurrentiels, ainsi qu’à démarrer et à faire croître leurs 

entreprises. Les entrepreneurs issus de groupes sous-représentés, comme les femmes, 

continuent de se remettre des répercussions de la pandémie de COVID-19. À ce titre, 

ISDE continuera d’aider les femmes à démarrer et à développer leur entreprise grâce à 

des initiatives de croissance et de financement prévues dans le cadre de la Stratégie 

pour les femmes en entrepreneuriat (SFE). De plus, le Ministère offrira du financement 

et un accès à des capitaux par l’entremise du Fonds de prêts pour les femmes en 

entrepreneuriat et de l’Initiative pour l’inclusion des femmes dans le secteur du capital 

de risque. 

En 2023-2024, ISDE procédera au déploiement du Programme pour l’entrepreneuriat 

des communautés noires afin d’éliminer les obstacles systémiques auxquels se 

heurtent les entrepreneurs noirs, en leur fournissant du financement et des services 

consultatifs ainsi que d’autres soutiens clés pour la croissance de leurs entreprises. La 

mise en œuvre du Défi 50-30 demeurera une priorité pour ISDE, alors que le Ministère 

cherche à aider les organisations canadiennes à accroître la diversité au sein de leurs 

conseils d’administration et de leurs équipes de direction. 

Dans l’économie numérique actuelle, l’accès à un service Internet haute vitesse fiable 

est essentiel pour que les Canadiens et les entreprises canadiennes puissent participer 

pleinement à la société. À cette fin, ISDE continuera d’appuyer l’engagement du 

gouvernement à fournir des services Internet rapides et fiables aux collectivités rurales 

et éloignées, grâce à la mise en œuvre du Fonds pour la large bande universelle 

(FLBU). 

Les Canadiens pourraient devenir plus concurrentiels s’ils avaient accès à des 

appareils et approfondissaient leur talent et leurs compétences pour se préparer aux 

industries émergentes. En 2023-2024, ISDE poursuivra ses efforts pour fournir du 

matériel informatique et d’autres appareils électroniques aux écoles, aux bibliothèques, 

aux organismes sans but lucratif, aux collectivités autochtones et aux Canadiens à 



Plan ministériel 2023–24 

6 Aperçu des résultats 

faible revenu par l’entremise du programme Ordinateurs pour les écoles et plus (OPE+). 

Le Ministère continuera également d’offrir des possibilités de formation aux groupes 

sous-représentés dans le cadre de programmes comme le Programme d’échange en 

matière de littératie numérique (PELN), ainsi qu’aux jeunes Canadiens par l’entremise 

du programme CodeCan. 

Les petites et moyennes entreprises (PME) canadiennes constituent l’épine dorsale de 

notre économie, et l’accès au financement demeure un facteur clé de leur réussite. 

Dans ce contexte, ISDE continuera de créer des possibilités de financement pour la 

création, l’expansion et l’innovation des PME canadiennes grâce à des programmes 

clés comme le Programme de financement des petites entreprises du Canada 

(PFPEC). De plus, il est essentiel de soutenir la transition vers le commerce en ligne 

pour s’assurer que les entreprises canadiennes demeurent concurrentielles. En 2023-

2024, ISDE fournira encore aux PME du financement et des conseils spécialisés 

concernant les technologies disponibles, en mettant notamment en place de 

plateformes de commerce électronique pour élargir leur portée et leurs marchés 

éventuels. 

Toujours à l’appui des entreprises, ISDE continuera d’aider ces dernières à établir des 

liens avec les programmes gouvernementaux les plus pertinents par l’entremise de 

l’Outil de recherche d’aide aux entreprises. Le Ministère collaborera également avec les 

gouvernements pour favoriser la croissance des entreprises canadiennes en faisant 

progresser le Service de croissance accélérée (SCA). 

La mise à profit des forces de l’industrie contribue à accroître la compétitivité de 

l’économie canadienne. En 2023-2024, le Ministère continuera de mettre en œuvre le 

Fonds stratégique pour l’innovation (FSI), qui vise à favoriser l’innovation et à assurer la 

viabilité à long terme des entreprises canadiennes. Le Ministère s’efforcera d’appuyer 

les projets de minéraux critiques, en accordant la priorité aux applications de 

fabrication, de transformation et de recyclage de pointe. De plus, ISDE poursuivra le 

déploiement de l’initiative Accélérateur net zéro (ANZ), qui appuie les objectifs du 

Canada en matière de carboneutralité afin de contribuer à la transformation de 

l’économie et assurer une croissance propre et à long terme. ISDE continuera 

d’appuyer la mise en œuvre d’un réseau de télécommunications moderne et fiable. Le 

Ministère maintiendra ses investissements dans la recherche en vue d’améliorer et de 

moderniser continuellement la gestion du spectre, en plus d’assurer la connectivité sans 

fil. 

En 2023-2024, le Ministère favorisera de manière continue les écosystèmes 

scientifiques et de recherche partout au Canada. L’appui à l’excellence en recherche au 

Canada aide les chercheurs et les entreprises du Canada à réaliser des progrès sur les 
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plans des sciences et de l’innovation. ISDE s’efforcera ainsi de créer des possibilités de 

partenariat et de collaboration entre les secteurs privé, public et universitaire. Le 

Ministère continuera également d’appuyer la recherche et le développement de 

secteurs clés en plein essor, comme l’intelligence artificielle et l’informatique quantique, 

grâce à la mise en œuvre continue de la Stratégie pancanadienne en matière 

d'intelligence artificielle et de la Stratégie quantique nationale. 

De plus, ISDE collaborera entre autres avec Santé Canada, l’Agence de la santé 

publique du Canada, le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) et les 

organismes subventionnaires à la mise en œuvre continue de la Stratégie en matière 

de biofabrication et de sciences de la vie, qui contribuera à la croissance d’un secteur 

national des sciences de la vie fort et concurrentiel au Canada et veillera à ce que le 

Canada soit préparé en cas de futures pandémies ou d’autres urgences sanitaires. Des 

travaux viseront notamment à faire en sorte que le Canada soit un chef de file dans 

d’importants domaines de recherche, de développement et de commercialisation des 

innovations en sciences de la vie, notamment en disposant d’une capacité accrue de 

produire des vaccins et des traitements essentiels au Canada. 

Pour de plus amples renseignements sur les plans d’ISDE, prière de consulter la 

section « Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus » du présent 

plan.
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Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus et 
principaux risques  

Personnes, compétences et collectivités 

Description  

Appuyer la création, le transfert et la diffusion des connaissances pour que les 

Canadiens, y compris les personnes appartenant à des groupes sous-représentés : 

soient dotés des compétences et des outils nécessaires pour prendre part à une 

économie de l’innovation en forte croissance; promeuvent une culture de l’innovation, 

où ils ont la motivation nécessaire pour s’attaquer aux défis locaux, régionaux, 

nationaux ou mondiaux; profitent de la croissance de la classe moyenne dans toutes les 

collectivités; bénéficient d’un accès accru à des services Internet à large bande et 

mobiles, y compris dans les régions rurales et éloignées; soient des consommateurs 

protégés et bien informés. 

Faits saillants de la planification 

Résultat ministériel: Les personnes et les communautés de tous les segments de la 

société canadienne participent à l'économie  

L’une des priorités permanentes d’ISDE consiste à accroître la résilience et l’inclusion 

de l’économie canadienne en encourageant les gens et les communautés de tous les 

segments de la société canadienne à participer aux nouveaux débouchés et aux 

nouvelles occasions d’affaires et en veillant à ce qu’ils disposent de la connectivité 

numérique et des compétences nécessaires pour le faire. ISDE continuera donc de 

favoriser au sein des entreprises une culture d’inclusion qui met l’accent sur 

l’autonomisation des groupes traditionnellement sous-représentés pendant que le 

Canada entame l’étape de la croissance et de la prospérité après celle de la reprise 

économique. 

Faciliter la participation des groupes sous-représentés au sein de l’économie 

Divers groupes, dont les femmes, les jeunes et les Autochtones, sont sous-représentés 

dans le contexte entrepreneurial canadien. Des obstacles indépendants de leur volonté, 

notamment la difficulté d’obtenir du financement ou l’absence de possibilités de 

mentorat, sont souvent en cause. Les programmes d’ISDE tentent d’éliminer ces 

obstacles et d’aider les Canadiens issus de groupes visant l’équité à démarrer et à 

développer des entreprises, peu importe leur lieu de résidence au pays. 
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En 2023-2024, la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (SFE) continuera de 

faciliter l’accès au financement, aux réseaux, au mentorat et aux mesures de soutien 

pour les femmes entrepreneures partout au Canada. Le Fonds pour l’écosystème de la 

SFE a reçu un financement supplémentaire de 65 millions de dollars dans le cadre du 

budget de 2021 pour mieux remédier à ces lacunes. En janvier 2022, un appel de 

propositions (d’une valeur de 25 millions de dollars) a été lancé à l’intention des 

organismes de femmes qui n’avaient pas encore obtenu de financement de la SFE. Le 

deuxième appel de propositions consentira 40 millions de dollars au cours des 

exercices 2023-2024 et 2024-2025 en vue de soutenir de nouveaux projets qui 

contribueront au développement et à la croissance des entreprises, ainsi que des 

projets dans les secteurs qui représentent des forces pour les femmes entrepreneures, 

tels que l’économie des soins et les secteurs du commerce de détail et des services. Le 

deuxième appel accordait également la priorité aux projets qui offrent des services aux 

femmes entrepreneures dans les régions rurales et éloignées et dans le Nord. 

Parmi les autres mesures de soutien offertes aux femmes entrepreneures, mentionnons 

le Fonds de prêts pour les femmes en entrepreneuriat, d’une valeur de 55 millions de 

dollars, qui prévoit l’attribution de prêts abordables pouvant atteindre 50 000 $. Pour sa 

part, l’Initiative pour l’inclusion des femmes dans le secteur du capital de risque de la 

SFE vise à renforcer la capacité des femmes entrepreneures en améliorant leur accès 

au capital de risque. Il a en outre pour but d’accroître la représentation des femmes 

dans le secteur du capital de risque et de veiller à ce que l’industrie soit plus sensible 

aux préjugés sexistes et inconscients dans ses activités. En plus de continuer à diriger 

un comité directeur chargé de coordonner la mise en œuvre des initiatives appuyant les 

femmes entrepreneures dans le cadre de la SFE, ISDE élaborera un code de conduite 

volontaire pour le secteur financier qui soutiendra les initiatives visant l’inclusion des 

femmes et d’autres entrepreneurs sous-représentés. 

De plus, ISDE continuera de financer pour la sixième année le Portail de connaissances 

pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE), un guichet unique de connaissances, de 

données et de pratiques exemplaires à l’intention des femmes entrepreneures. Le 

PCFE aide à cerner les lacunes dans les connaissances relatives aux meilleures façons 

de soutenir les femmes entrepreneures alors que l’économie continue de se remettre 

de la pandémie de COVID-19. Il contribue en outre à l’élaboration de pratiques 

exemplaires chez les femmes entrepreneures en mettant l’accent sur des domaines 

essentiels comme le financement, l’approvisionnement, le développement des marchés 

et le commerce. Le PCFE continuera de jouer un rôle central dans le renforcement des 

réseaux entre les organismes de soutien aux entreprises pour les femmes. Un rapport 



Plan ministériel 2023–24  

 

10 Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus, et risques clés 

 

annuel sur l’état de l’entrepreneuriat féminin sera publié afin de comprendre la vitalité 

de l’écosystème de l’entrepreneuriat féminin au Canada. 

Par l’entremise du Programme pour l’entrepreneuriat des communautés noires (PECN), 

ISDE continuera de s’attaquer aux obstacles systémiques auxquels se heurtent les 

entrepreneurs noirs. Lancé en mai 2021, le PECN fournira, de concert avec le Fonds de 

prêts pour l’entrepreneuriat des communautés noires, le Fonds pour l’écosystème du 

PECN et le Carrefour du savoir pour l’entrepreneuriat des communautés noires, un 

soutien financier et des services consultatifs en plus de mettre en place des conditions 

prospères pour l’égalité économique des entrepreneurs noirs. Le Fonds de prêts pour 

l’entrepreneuriat des communautés noires, en partenariat avec la Fédération africaine 

canadienne de l’économie et la Banque de développement du Canada, aidera les 

propriétaires d’entreprises et les entrepreneurs noirs à démarrer et à développer leur 

entreprise grâce à des prêts pouvant atteindre 250 000 $. 

Les jeunes Canadiens sont également sous-représentés en tant qu’entrepreneurs et ont 

souvent de la difficulté à obtenir du financement pour leurs entreprises. ISDE continuera 

d’appuyer des programmes comme Futurpreneur Canada afin que les jeunes 

entrepreneurs et les petites et moyennes entreprises (PME) du Canada possèdent les 

compétences et les outils dont ils ont besoin pour participer à une économie novatrice. 

Le programme soutient les entrepreneurs canadiens âgés de 18 à 39 ans en leur offrant 

des prêts pouvant atteindre 20 000 $ et des services de soutien à la planification 

d’entreprise. En 2023-2024, en plus d’offrir du mentorat à 1 000 jeunes dans le cadre 

de son programme de démarrage, Futurpreneur poursuivra sa mission, qui vise à faire 

participer 7 250 jeunes Autochtones à des activités de sensibilisation et à fournir à 175 

autres jeunes Autochtones l’accès à des prêts et à des services de mentorat. 

Les technologies numériques sont des catalyseurs clés pour promouvoir une plus 

grande diversité au sein de l’économie canadienne. Cependant, les PME se heurtent 

souvent à des obstacles qui nuisent à l’adoption du numérique, notamment le manque 

de ressources, de financement et d’expertise. ISDE tient à s’assurer que chaque 

personne au Canada peut participer à une économie moderne et inclusive. Outre le 

soutien que le Ministère offre aux entrepreneurs et aux PME, ISDE continuera de 

prendre des mesures pour combler le fossé numérique en donnant accès aux 

technologies numériques et en facilitant leur adoption partout au Canada, y compris 

parmi les divers groupes démographiques.  

En 2023-2024, ISDE continuera de promouvoir la connectivité et l’accès à un service 

Internet haute vitesse partout au Canada par l’entremise du Fonds pour la large bande 
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universelle (FLBU). Ce programme de 3,225 milliards de dollars finance des projets 

d’infrastructure à large bande qui permettront aux habitants des collectivités rurales et 

éloignées de bénéficier d’un service Internet d’une vitesse de 50/10 mégabits par 

seconde (Mbps). Le FLBU prévoit du financement pouvant atteindre 50 millions de 

dollars pour des projets de connectivité mobile qui profiteront principalement aux 

peuples et aux collectivités autochtones. De plus, le FLBU consentira jusqu’à 750 

millions de dollars pour des projets à fort impact et son volet de réponse rapide (VRR) 

attribuera du financement pour des projets prêts à être déployés qui pourront brancher 

immédiatement les foyers. 

Grâce au financement supplémentaire de 475 millions de dollars reçu à l’automne 2022, 

le FLBU sera en mesure d’offrir à 60 000 autres foyers un service Internet haute vitesse 

à l’appui de l’objectif du gouvernement du Canada de brancher 98 % des ménages 

canadiens d’ici 2026 et tous les ménages d’ici 2030. En assurant une plus grande 

connectivité partout au Canada, des programmes comme le FLBU permettront de relier 

un plus grand nombre de personnes avec les ressources, les services et l’information 

dont elles ont besoin. Dans le but de combler davantage le fossé numérique, ISDE 

continuera de surveiller les progrès de Télésat par rapport au lancement en 2026 de sa 

constellation de satellites en orbite terrestre basse (Télésat Lightspeed), qui pourrait 

brancher jusqu’à 40 000 foyers dans des régions rurales et éloignées d’un bout à l’autre 

du Canada. 

Le programme Brancher pour innover (BPI) s’efforce également de surmonter les 

obstacles à un service Internet haute vitesse dans les collectivités rurales et éloignées 

du Canada en investissant dans l’infrastructure de base de grande capacité et dans 

certaines infrastructures du dernier kilomètre pour les foyers mal desservis et les 

institutions clés. Le programme devrait être très près d’atteindre son objectif initial de 

brancher 975 collectivités (190 collectivités autochtones) et 390 000 foyers grâce à un 

accès Internet amélioré d’ici le 31 mars 2023. Cependant, certains projets devraient 

être achevés en 2023-2024 en raison des retards occasionnés par la pandémie de 

COVID-19. Les répercussions sur les chaînes d’approvisionnement, la capacité 

d’approvisionnement en matériaux, l’accès difficile aux terres et les conditions 

météorologiques extrêmes sont des facteurs qui ont une incidence sur l’exécution des 

projets. 

En 2023-2024, l’initiative Familles branchées continuera de promouvoir l’inclusion 

numérique, l’accessibilité et l’abordabilité d’Internet en facilitant l’accès à des forfaits 

Internet à faible coût pour des centaines de milliers de ménages canadiens qui en ont le 

plus besoin. Le programme, offert en partenariat avec certains fournisseurs de services 
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Internet (FSI), ne se limite plus aux familles à faible revenu et inclut aussi maintenant 

les personnes âgées à faible revenu qui reçoivent la prestation maximale du 

Supplément de revenu garanti (SRG). Un nouveau service considérablement amélioré, 

qui prévoit des vitesses de 50/10 Mbps, coûte 20 $ par mois; le forfait précédent 

(10/1 Mbps) à 10 $ par mois est toujours offert.  

En plus d’améliorer l’accès à Internet, ISDE veille à ce que les Canadiens aient accès 

aux appareils nécessaires à leur participation en ligne. L’initiative Ordinateurs pour les 

écoles et plus (OPE+) met à la disposition de Canadiens dans des collectivités d’un 

bout à l’autre du Canada la technologie informatique et l’équipement connexe. Le 

réseau national remet à neuf et fournit du matériel informatique et des appareils 

électroniques aux écoles, aux bibliothèques, aux organismes sans but lucratif, aux 

collectivités autochtones et aux Canadiens à faible revenu. Chaque année, le 

programme OPE+ se fixe comme objectif de livrer 70 000 ordinateurs prêts à l’emploi. Il 

prévoit atteindre cet objectif au cours de 2023-2024 et 2024-2025. 

Suivant son renouvellement de 17,6 millions de dollars prévu dans le budget de 2022, 

le Programme d’échange en matière de littératie numérique (PELN) offrira une 

formation en littératie numérique à 100 000 Canadiens sous-représentés d’ici 2025. Le 

programme permettra aux Canadiens de développer les compétences et la confiance 

nécessaires pour participer à l’économie numérique, en mettant particulièrement 

l’accent sur les groupes visant l’équité, comme les Autochtones, les personnes 

handicapées, les personnes âgées, les personnes qui n’ont pas terminé leurs études 

secondaires ainsi que les personnes qui ne parlent pas anglais ou français à la maison. 

Le Programme de développement de la technologie accessible (PDTA), renouvelé pour 

5,8 millions de dollars en 2022, cofinance le développement d’appareils abordables, 

novateurs, fonctionnels et adaptés et d’une technologie numérique pour aider les 

Canadiens handicapés à surmonter les obstacles qui les empêchent de participer 

pleinement au milieu de travail et à la société numérique. D’ici le 31 mars 2024, le 

PDTA appuiera cinq nouveaux projets et quatre solutions commerciales. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

ISDE demeure déterminé à faire en sorte que ses programmes et ses initiatives clés 

produisent des résultats inclusifs et représentent la diversité de la société canadienne. 

Le Ministère appuie la création, le transfert et la diffusion des connaissances pour que 

tous les Canadiens, y compris les Canadiens sous-représentés comme les femmes et 

les filles, les Autochtones, les jeunes, les Canadiens handicapés, les membres des 
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groupes 2SLGBTQ2+ et les personnes vivant dans les collectivités rurales et éloignées, 

aient les compétences, les outils et les possibilités dont ils ont besoin pour participer à 

une économie novatrice à forte croissance. Par exemple, Futurpreneur Canada 

continue d’appuyer divers entrepreneurs canadiens par l’entremise de ses programmes 

phares, dans le cadre desquels 40 % à 50 % des entreprises qui reçoivent du soutien 

sont dirigées par des femmes. En outre, les initiatives de la SFE, qui ciblent 

principalement les femmes touchées par la COVID-19, permettront de relever les défis 

auxquels les femmes entrepreneures sont confrontées en assurant un meilleur accès 

au financement, en élargissant les soutiens écosystémiques, en créant une plus grande 

inclusion dans le contexte des investissements de capitaux et en améliorant les 

données et la recherche liées à l’entrepreneuriat féminin. De plus, le programme 

collabore avec Statistique Canada pour combler les lacunes en matière de données et 

améliorer la granularité des données sur l’entrepreneuriat féminin dans l’enquête sur le 

financement et la croissance des PME. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et 

objectifs de développement durable des Nations Unies 

ISDE est un ardent défenseur des efforts déployés par le Canada pour élaborer et 

mettre en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 

Unies (ONU) et les objectifs de développement durable (ODD). Bien qu’ISDE appuie les 

17 ODD, son mandat, ses programmes et ses initiatives font progresser la mise en 

œuvre de l’ODD 9 (Industrie, innovation et infrastructure) pour « bâtir une infrastructure 

résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager 

l’innovation ». Dans le cadre de la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 

2030, qui représente l’approche pancanadienne pour atteindre les ODD, ISDE est 

responsable de l’ODD 9. Les programmes et initiatives d’ISDE à l’appui des ODD 

comprennent la Stratégie canadienne pour la connectivité, le Fonds pour la large bande 

universelle (FLBU), le programme Brancher pour innover (BPI) et le Programme 

canadien d’adoption du numérique (PCAN). Reconnaissant l’importance d’accélérer la 

transition vers une économie à faibles émissions de carbone, inclusive et axée sur la 

croissance propre, ISDE continuera d’aider les Canadiens et les entreprises 

canadiennes à faire de la durabilité une valeur fondamentale à court, moyen et long 

terme en s’engageant à élaborer des plans de durabilité de l’environnement. 
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Innovation 

ISDE continuera d’appuyer le recours à des innovations et à des expériences à petite 

échelle afin d’éclairer le processus décisionnel fondé sur des données probantes qui 

concerne des possibilités liées aux innovations, en plus de tenir compte des incertitudes 

et des risques potentiels. En 2023-2024, le Ministère mettra à l’essai des projets 

novateurs et mesurera les résultats dans des contextes réels afin d’améliorer ses 

services et ses programmes, en particulier dans le cadre de sa feuille de route plus 

générale liée à la transformation numérique. 

À l’heure actuelle, les entreprises appartenant à des femmes ne reçoivent que 2,8 % du 

financement de capital de risque dans le monde, et environ 4 % du financement de 

capital de risque au Canada. Dans le contexte de la SFE, le Ministère s’attaquera au 

capital de risque insuffisant pour les entreprises appartenant à des femmes et 

s’efforcera d’accroître la représentation des femmes pauvres dans le cadre de l’Initiative 

pour l’inclusion des femmes dans le secteur du capital de risque d’ISDE de 15 millions 

de dollars. Cette nouvelle initiative permettra de remédier à ce problème de 

représentation en favorisant l’inclusion des femmes et des groupes visant l’équité dans 

le contexte de l’investissement de capitaux. Elle permettra en outre de renforcer la 

capacité des femmes entrepreneures canadiennes d’accéder au capital de risque et de 

réduire les préjugés dans l’industrie canadienne du capital de risque. 

Principaux risques 

Une infrastructure numérique efficace peut résoudre le problème du fossé numérique, 

qui sépare les personnes ayant accès à un ordinateur et à Internet des autres. L’accès 

à Internet à large bande continue d’être fragmenté dans l’ensemble du Canada; il 

repose en grande partie sur l’emplacement et l’abordabilité. Compte tenu des défis 

actuels de la chaîne d’approvisionnement, des pénuries d’équipement et de main-

d’œuvre et de l’inflation, ainsi que de la complexité des projets d’infrastructure à large 

bande et des facteurs météorologiques, climatiques et environnementaux imprévus, il y 

a un risque que les projets visant à combler le fossé numérique du Canada, en 

particulier dans les régions rurales et éloignées, prennent plus de temps que prévu, 

limitant ainsi la pleine participation de certains Canadiens à l’économie numérique. 

ISDE continuera d’atténuer ces risques au moyen d’une planification de projet 

appropriée et adaptée. Par exemple, tous les projets du FLBU doivent tenir compte de 

la résilience dans la conception et la construction de leur réseau. Les agents de 

programme et les ingénieurs d’ISDE évaluent le mérite technique des projets en 

fonction de ce critère et assurent une surveillance tout au long de la phase de mise en 
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œuvre. De plus, ISDE travaillera en étroite collaboration avec les bénéficiaires pour 

s’assurer qu’ils ne manquent pas des jalons clés qui compromettraient la réussite 

globale de leurs projets; le Ministère leur fournira, par exemple, des outils et des 

processus clés pour appuyer le développement efficient et efficace des projets. 

La littératie numérique et certaines compétences sont également nécessaires pour 

participer à l’économie numérique et combler le fossé qui s’y rattache. Il y a un risque 

que les programmes d’ISDE ciblant la littératie numérique et le développement des 

compétences ne soient pas en mesure de suivre le rythme rapide des progrès 

technologiques et l’évolution des modèles opérationnels. Il faut continuer de viser le 

développement des compétences numériques de l’avenir, y compris le codage, 

l’analyse des données, l’intelligence artificielle et l’apprentissage automatique, chez les 

Canadiens. Afin d’atténuer ce risque, le gouvernement a annoncé dans son budget de 

2021 qu’il allait financer pendant au moins dix ans la Stratégie pancanadienne en 

matière d’intelligence artificielle. Dans le cadre de cette stratégie, l'Alliance de 

recherche numérique du Canada a reçu des fonds pour aider les organismes suivants à 

acquérir et à exploiter une infrastructure informatique dédiée aux chercheurs affiliés à 

l’Institut d’IA dans le but de remédier à la quantité insuffisante de ressources 

informatiques pour soutenir la recherche en IA au Canada et améliorer la disponibilité 

de l’infrastructure et des services informatiques. 

Résultats prévus pour Personnes, compétences et collectivités 

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Personnes, 

compétences et collectivités, les résultats prévus, les indicateurs de résultats, les cibles 

et les dates cibles ainsi que les résultats réels des trois derniers exercices pour lesquels 

des résultats réels sont disponibles. 

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte 
de la 
cible 

Résultat 
réel 

2019-
2020  

Résultat réel 

2020-2021  
Résultat réel  

2021-2022  

Des personnes  
et des  
communautés 
de  
toutes les  

Nombre de 
petites et 
moyennes 
entreprises 
soutenues par les 

Croissance 
d'une année 
sur l'autre 1 

31 mars 
2024 

11 744 20 832 21 246 

 
1 Les résultats réels fluctueront d'une année à l'autre en fonction des décisions budgétaires, des 

allocations de fonds et des changements de priorités, ce qui peut avoir un impact sur la réalisation de 
l'objectif. 
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sphères de la  
société  
canadienne  
participent à  
l’économie. 

programmes 
ISDE 

Pourcentage de 
PME  
soutenues par  
les programmes  
d’ Innovation, 
Sciences et 
Développement 
économique 
Canada, y  
compris celles  
qui sont sont 
dirigées ou 
détenues  
majoritairement  
par des femmes,  
des  
Autochtones,  
des jeunes, des  
minorités  
visibles et des  
personnes  
handicapées 
 

Autochtones: 
1,7 %2  

 
Personnes  
handicapées: 
2,0 %2 
 
Femmes: 
50,0 %2 
 
Jeunes:  
19,1 %2 
 
Minorités  
visibles:  
15,3 %2 
 

31 mars 
2024 

Inconnu2 Autochtones: 
2,5 % 

Personnes 
handicapées: 
0,4 % 

Femmes:  
64,9 % 

Jeunes:  
25,3 % 

Minorités 
visibles:  
18,1 %  

Autochtones
: 1 % 

Personnes 
handicapées
: 4,0 % 

Femmes: 
60,3 % 

Jeunes:  
13,0 % 

Minorités 
visibles:  
12,1 %3 

 Pourcentage de 
foyers canadiens 
ayant accès à 
des vitesses 
d'accès à 
l'internet 
minimales de 
50/10 Mbps4 

Au moins   
98 % 

31 
décembre 
2026 

Inconnu5 90,1 %  Inconnu6  

 
2 Les données ne sont pas disponibles pour 2019-2020, car il s’agit d’un nouvel indicateur découlant de la 

mise à jour du Cadre ministériel des résultats de 2021 d’ISDE. 
3 Les programmes qui ne recueillent pas actuellement de données désagrégées pour ce groupe en quête 

d’équité ont été retirés des totaux afin d’éviter de fausser le pourcentage. De plus, les résultats réels 
peuvent varier en raison des changements apportés aux programmes d’ISDE qui ciblent les groupes 
visant l’équité et étant donné l’auto-identification des personnes appartenant à ces groupes. 

4 Le calcul de cet indicateur est fondé sur le nombre de foyers au Canada ayant accès à un service 
Internet d’une vitesse minimale de 50/10 Mbps (grâce à l’infrastructure de base ou par satellite) divisé 
par le nombre total de ménages canadiens, exprimé en pourcentage. 

5 Les données ne sont pas disponibles pour 2019-2020, car il s’agit d’un nouvel indicateur découlant de la 
mise à jour du Cadre ministériel des résultats de 2021 d’ISDE. 

6 Le résultat réel pour 2021-2022 devrait être disponible au début de 2023. 
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’Innovation, Sciences et Développement 

économique Canada (ISDE) sont accessibles dans InfoBase du GC.i 

Dépenses budgétaires prévues pour Personnes, compétences et collectivités 

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Personnes, 

compétences et collectivités, les dépenses budgétaires pour l’exercice 2023-2024 ainsi 

que les dépenses prévues pour cet exercice et les deux exercices suivants.  

Dépenses budgétaires  
2023–24 (telles qu’elles 
sont indiquées dans le 
Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023–2024  

Dépenses prévues 
2024–2025  

Dépenses prévues 
2025–2026  

       1 099 017 827 $        1 099 017 827 $        1 089 872 726 $           545 821 949 $ 

Les dépenses prévues reflètent les approbations de financement actuelles et 

comprennent un nouveau financement temporaire annoncé dans le budget 2022, 

principalement pour le Fonds universel à large bande.  Elles comprennent également 

un financement temporaire renouvelé pour le Programme de développement des 

technologies accessibles et le Programme d'échange en littératie numérique. Les 

éventuels renouvellements ou extensions de programmes sont soumis aux futures 

décisions budgétaires du gouvernement. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement ayant trait au répertoire des programmes d’Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada (ISDE) sont accessibles dans InfoBase du GC.ii 

Ressources humaines prévues pour Personnes, compétences et collectivités 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont le ministère aura besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle pour 

l’exercice 2023-2024 et les deux exercices suivants. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023–2024  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2024–2025  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025–2026  

                       188                         198                         196  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans InfoBase 

du GC.iii 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Sciences, technologie, recherche et commercialisation 

Description  

Appuyer et faciliter les investissements pilotés par les entreprises et les collaborations 

stratégiques visant le développement et la commercialisation de technologies de pointe; 

entretenir et renforcer l’excellence du Canada en matière de recherche, notamment par 

le soutien à la recherche scientifique fondamentale, à l’expérimentation et à 

l’exploration pour apporter une réponse aux défis mondiaux. 

Faits saillants de la planification 

Résultat ministériel: La recherche canadienne en science, technologie et innovation 

(STIn) contribue au transfert de connaissances 

Un solide écosystème de recherche et d’expérimentation au sein des entreprises et des 

universités stimule la croissance et l’innovation de l’économie. Pour favoriser un tel 

écosystème, ISDE appuie un large éventail d’établissements qui s’efforcent de réaliser 

des percées dans des domaines importants comme la génomique, l’informatique 

quantique et l’intelligence artificielle. Étant donné que ces travaux de recherche peuvent 

prendre de nombreuses années avant d’être applicables sur le plan commercial, il peut 

être difficile pour les scientifiques et les chercheurs d’obtenir du financement de la part 

du secteur privé. Par conséquent, ISDE joue un rôle clé dans le financement de ces 

recherches et de ces travaux d’expérimentation et encourage le soutien aux 

entreprises, en plus de promouvoir la collaboration entre les secteurs privé et public et 

les établissements universitaires. 

Renforcer la coordination et la collaboration en matière de recherche à l’échelle 

nationale et internationale 

Lancé en août 2021, le Fonds stratégique des sciences (FSS) vise à mobiliser 

l’expertise et les ressources d’organismes scientifiques et de recherche tiers 

indépendants afin d’améliorer l’excellence du Canada dans les domaines des sciences, 

des technologies et de l’innovation. Les investissements du FSS seront affectés à des 

secteurs essentiels à la santé et au bien-être économique et social des Canadiens. En 

2023-2024, le FSS négociera des accords de contribution avec des bénéficiaires 

individuels retenus dans le cadre de son premier appel de propositions. Les premiers 

décaissements commenceront au début de 2024-2025 pour le cycle de financement 

initial de cinq ans du programme. 

En 2023-2024, ISDE continuera de surveiller et d’appuyer la mise en œuvre continue 



Plan ministériel 2023–24  

 

20 Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus, et risques clés 

 

de la Stratégie pour l’infrastructure de recherche numérique (IRN), qui appuie deux 

programmes : l’Alliance de recherche numérique du Canada (ARNC) et CANARIE 

(Réseau de pointe en recherche et innovation du Canada). L’ARNC est responsable de 

l’élaboration et de la mise en œuvre continues d’une vision nationale pour l’informatique 

de recherche avancée, la gestion des données de recherche et les logiciels de 

recherche, y compris l’investissement dans un écosystème d’IRN coordonné à l’échelle 

nationale qui tire parti du financement fédéral, provincial, des établissements et du 

secteur privé. Les travaux seront axés sur la supervision d’un accord de contribution 

renouvelé avec l’ARNC afin de mettre en œuvre une proposition de financement qui 

appuie les priorités stratégiques de l’ARNC liées à l’informatique de recherche avancée, 

à la gestion des données et aux logiciels de recherche. 

En 2023-2024, ISDE continuera d’appuyer CANARIE en finançant des initiatives telles 

que l’expansion et le maintien du Réseau national de la recherche et de l’éducation 

(RNRE), un collectif essentiel d’infrastructures, d’outils et de personnel de recherche 

pour renforcer le leadership canadien en matière de recherche. Il veillera à l’élaboration 

et à la mise en œuvre d’innovations technologiques de prochaine génération et à la 

commercialisation de produits et de services par l’entremise du programme 

Accélérateur technologique pour l’innovation et la recherche (ATIR). Il attribuera en 

outre du financement à un programme d’initiatives en matière de cybersécurité pour 

améliorer la cybersécurité des établissements d’enseignement postsecondaire. 

De plus, ISDE continuera d’appuyer la coordination et l’affectation du financement de 

40 millions de dollars annoncé dans le budget de 2021 afin de fournir une capacité de 

calcul dédiée aux chercheurs en intelligence artificielle. ISDE verse des fonds à l’ARNC 

pour la planification, l’approvisionnement, l’installation, l’exploitation et l’affectation de 

l’infrastructure informatique afin d’accroître la capacité de calcul des chercheurs en 

intelligence artificielle dans le cadre de la Stratégie pancanadienne en matière d’IA. 

En 2023-2024, le soutien d’ISDE aux instituts nationaux d’intelligence artificielle sera 

axé sur les activités qui appuient le renforcement de la capacité des entreprises 

canadiennes et d’autres organisations à développer, à adopter, à utiliser, à appliquer ou 

à commercialiser l’IA. Grâce à ces activités, le Ministère s’attend à ce que les 

bénéficiaires de financement appliquent plus rapidement les travaux de recherche en IA 

pour en faire des innovations commerciales ou autres. Il tient aussi à ce que les 

entreprises canadiennes, les organismes sans but lucratif, les fournisseurs de soins de 

santé, y compris les hôpitaux, et les autres sociétés et organismes publics soient mieux 

en mesure de développer, d’adopter, d’utiliser ou de commercialiser l’IA, et il désire 

encourager le développement et l’utilisation responsables de l’IA, qui reposent sur les 



Plan ministériel 2023–24 

            Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) 

 

 21

droits de la personne, l’inclusion, la diversité, l’innovation et la croissance économique. 

Le soutien d’ISDE à l’Institut canadien de recherches avancées (CIFAR) continuera de 

favoriser les recherches avancées et axées sur l’avenir, le perfectionnement 

professionnel des nouveaux chercheurs en début de carrière et la mobilisation des 

connaissances créées par les recherches avancées et tournées vers l’avenir. De plus, 

dans le cadre de la Stratégie pancanadienne en matière d’intelligence artificielle, le 

CIFAR appuiera des pôles interreliés d’excellence scientifique dans les trois principaux 

centres canadiens d’IA à Edmonton, Montréal et Toronto, en plus de développer un 

leadership éclairé à l’échelle mondiale sur les implications économiques, éthiques, 

politiques et juridiques des progrès relatifs à l’IA. 

Les technologies quantiques sont à la fine pointe de la science et de l’innovation, 

menant à des percées dans des domaines aussi divers que le calcul haute 

performance, l’exploration minière, la sécurité des communications et la technologie 

des batteries. Par conséquent, ISDE poursuivra la mise en œuvre de la Stratégie 

quantique nationale (SQN), qui vise à accroître la force considérable du Canada en 

matière de recherche quantique et à développer les technologies, les entreprises et les 

talents prêts pour l’informatique quantique. De même, la contribution d’ISDE à l’Institut 

d’informatique quantique appuiera des activités axées sur la recherche, l’application de 

la recherche, la formation et la sensibilisation afin de renforcer la position du Canada 

dans le domaine de la recherche quantique. 

ISDE travaillera également à la création de la nouvelle plateforme nationale annoncée 

dans le budget de 2022 qui aidera les étudiants et les chercheurs des établissements 

d’enseignement postsecondaire à commercialiser leurs travaux. Le Ministère 

collaborera également avec Statistique Canada au lancement d’une nouvelle enquête 

visant à évaluer la mobilisation des connaissances dans les universités, les collèges et 

les instituts de recherche du Canada. 

Le financement continu accordé par ISDE à l’Institut Périmètre en physique théorique 

contribuera à approfondir les connaissances dans les divers volets de la physique 

théorique, à attirer et à retenir les nouveaux chercheurs en physique et à accroître les 

compétences scientifiques, particulièrement en physique, des étudiants, des 

enseignants et de la population du Canada, en plus de tenter de susciter un plus grand 

intérêt général par rapport à ce domaine. 

Comme il est inscrit dans la lettre de mandat du ministre de l’Innovation, des Sciences 

et de l’Industrie, ISDE continuera d’appuyer la conseillère scientifique en chef (CSC) 
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dans ses travaux visant à renforcer les capacités et à assurer une meilleure 

coordination de l’utilisation des sciences à l’échelle du gouvernement. 

Renforcer le secteur canadien de la biofabrication et des sciences de la vie 

En 2023-2024, ISDE poursuivra ses travaux de mise en œuvre de la Stratégie en 

matière de biofabrication et de sciences de la vie (la Stratégie) du Canada, en 

collaboration avec Santé Canada. Lancée à l’été 2021, la Stratégie prévoit des 

investissements et des activités qui touchent cinq champs d’action visant à améliorer 

l’état de préparation du Canada en cas de pandémie et d’autres urgences sanitaires et 

à assurer la croissance du secteur national des sciences de la vie pour qu’il soit fort et 

concurrentiel. 

Pour atteindre les objectifs de la Stratégie, ISDE continuera en 2023-2024 de travailler 

en étroite collaboration avec ses collègues du portefeuille de la Santé du Canada afin 

de recourir à une approche commune qui tient compte des besoins les plus pressants 

en matière de santé publique et qui mise sur les technologies et les produits de santé 

novateurs les plus prometteurs. ISDE continuera d’exercer un leadership pour accroître 

les capacités nationales industrielles et d’innovation qui appuieront l’état de préparation 

du Canada et du monde en matière de santé, y compris pour les interventions en cas 

de pandémie. Le Ministère soutiendra encore notamment les entreprises prometteuses 

du secteur des sciences de la vie par l’entremise du Fonds stratégique pour 

l’innovation. 

ISDE poursuivra également sa collaboration avec les organismes subventionnaires, la 

Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) et Santé Canada dans la gouvernance 

des programmes de recherche des trois organismes et dans le cadre d’autres initiatives 

afin de réaliser la vision du Canada de mener des recherches de calibre mondial qui 

favorisent le bien-être social, culturel et économique de tous les Canadiens. ISDE 

continuera également de participer au Comité de coordination de la recherche au 

Canada (CCRC) afin d’améliorer l’harmonisation et la coordination des politiques et des 

programmes des organismes subventionnaires et de la FCI. 

De plus, ISDE travaillera en étroite collaboration avec la FCI pendant que la Fondation 

administre les programmes en cours et lance de nouveaux appels de propositions qui 

répondent aux besoins des chercheurs canadiens en matière d’infrastructure de 

recherche, dont le Fonds d’infrastructure de recherche en sciences biologiques, dans le 

cadre de la Stratégie. 

Le budget de 2021 a annoncé du financement totalisant 399,7 millions de dollars sur six 

ans, à compter de 2021-2022, pour mettre en place une Stratégie pancanadienne en 
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matière de génomique (SPGC). Un secrétariat, composé à la fois de représentants 

d’ISDE et du Conseil national de recherches, dirige l’élaboration de la stratégie. En mai 

et juin 2022, dans le cadre d’une série de tables rondes, des intervenants clés invités 

ont été consultés sur les thèmes de la coordination de l’écosystème, des données, de 

l’adoption, de la commercialisation et du talent. La communauté en général et le grand 

public ont également pu exprimer leurs points de vue grâce à un sondage public sur le 

Web. En 2023-2024, un résumé des consultations sera présenté dans un rapport « Ce 

que nous avons entendu ». 

En 2023-2024, ISDE continuera de surveiller et d’appuyer la mise en œuvre continue 

des contributions versées à Génome Canada, y compris le financement de 

136,7 millions de dollars annoncé dans le budget de 2021. Les travaux de Génome 

Canada en 2023-2024 comprendront une transition vers des programmes axés sur la 

mission, la poursuite de ses activités de financement de la recherche, l’application de 

résultats de la recherche qui génèrent des avantages pour les Canadiens et des efforts 

de coordination avec ISDE dans le cadre de la Stratégie pancanadienne en matière de 

génomique. 

En 2023-2024, ISDE surveillera et appuiera la mise en œuvre continue du financement 

de 92 millions de dollars accordé à adMare BioInnovations dans le cadre de la Stratégie 

en matière de biofabrication et des sciences de la vie et prévu dans le budget de 2021. 

adMare soutiendra des activités de création, de mise à l’échelle et de formation 

d’entreprises dans le secteur des sciences de la vie. L’organisation fournira également 

un financement de démarrage et des investissements en série aux nouvelles 

entreprises canadiennes dans le secteur des sciences de la vie, ainsi qu’un accès à des 

programmes de formation en biofabrication à titre de partenaire national principal de 

l’Alliance canadienne pour les compétences et la formation en sciences de la vie. 

En 2023-2024, ISDE surveillera et appuiera également la mise en œuvre continue du 

financement de 45 millions de dollars annoncé dans le budget de 2021 et destiné au 

Réseau de cellules souches (RCS) afin de renouveler son financement et d’élargir la 

portée de ses activités pour y inclure la médecine régénératrice. Dans le cadre de la 

Stratégie en matière de biofabrication et de sciences de la vie, le travail du RCS en 

2023-2024 consistera notamment à commercialiser les thérapies et les technologies de 

médecine régénératrice au moyen d’appels de propositions et de collaborations de 

recherche financés. Il s’assurera par ailleurs que le Canada dispose du talent et des 

compétences nécessaires pour renforcer sa force en médecine régénératrice grâce à la 

mobilisation des connaissances, au réseautage, à la formation et à la sensibilisation. 
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Analyse comparative entre les sexes Plus 

En 2023-2024, ISDE veillera encore à ce que la mise en œuvre de ses programmes et 

initiatives clés produise des résultats plus positifs et inclusifs pour les femmes et les 

groupes sous-représentés. Le Ministère appuie la création, le transfert et la diffusion 

des connaissances pour que tous les Canadiens, y compris les Canadiens sous-

représentés comme les femmes, les Autochtones, les jeunes, les Canadiens 

handicapés, les groupes 2SLGBTQ2+ et les personnes vivant dans les collectivités 

rurales et éloignées, puissent avoir accès aux compétences, aux outils et aux 

possibilités nécessaires pour participer à une économie novatrice et à forte croissance. 

Le Ministère continuera d’appuyer le financement de divers établissements de 

recherches en science, technologie et innovation (STIn), comme l’Institut Périmètre et 

l’Institut d’informatique quantique, qui réalisent des travaux novateurs au profit des 

Canadiens. L’Institut Périmètre, par exemple, mettra en œuvre un certain nombre 

d’initiatives en vue de favoriser une plus grande parité entre les sexes en physique 

théorique et dans les domaines connexes des STIM au Canada. Son programme 

Simons Emmy Noether Fellows offre des bourses individuelles sur mesure aux 

chercheuses en début et en milieu de carrière. Dans l’organisation des activités de 

sensibilisation qui encouragent la participation des femmes en physique, le programme 

vise la participation équilibrée des genres, et l’École d’été internationale pour jeunes 

physiciens et physiciennes est un exemple de ce type d’initiative. Comme l’informatique 

quantique est un domaine traditionnellement dominé par les hommes, l’Institut 

d’informatique quantique s’efforce d’accroître la participation des femmes à ses activités 

de formation, de parrainer des programmes pour les femmes et les filles dans les 

activités d’éducation, comme la conférence canadienne pour les étudiantes de premier 

cycle en physique, et d’offrir de meilleures possibilités de réseautage aux chercheuses. 

De plus, le Réseau de cellules souches, dont 55 % des stagiaires depuis 2001 sont des 

femmes, poursuivra ses efforts en vue de réduire tout préjugé sexiste potentiel dans 

son processus de sélection et ses programmes de formation axés sur la recherche. 

En ce qui concerne la représentation de la diversité au sein de la gouvernance, le 

Programme de contribution pour l’infrastructure de recherche numérique (IRN) exige 

que les bénéficiaires maintiennent une structure de gouvernance représentante de la 

diversité. Plus précisément, l’Alliance canadienne de recherche numérique (ACRN) doit 

s’assurer que la moitié de son conseil d’administration et des autres organes de 

gouvernance sont composés de femmes. Avec ISDE, l’ACRN continuera de participer 

au Défi 50-30, qui vise la parité entre les sexes (« 50 % ») et une représentation 

importante (« 30 % ») des groupes sous-représentés, y compris les personnes 
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racisées, les personnes handicapées et les membres de la communauté 2SLGBTQ2+, 

au sein de la haute direction et des conseils d’administration canadiens. De plus, 

CANARIE s’efforce de maintenir une parité entre les sexes de 40 % à 60 % au sein de 

son conseil d’administration et de ses comités. 

Les programmes d’ISDE appliqueront une lentille ACS Plus grâce à la mise en œuvre 

d’un cadre d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI). Les programmes intégreront les 

exigences en matière d’EDI dans le but de promouvoir la participation des groupes 

sous-représentés aux opérations, aux activités et à la gouvernance du réseau, en 

particulier dans les comités de sélection des projets et la composition des conseils 

d’administration et de la haute direction. L’objectif sera de cerner et d’éliminer les 

obstacles pour les groupes sous-représentés en ce qui concerne les opérations, la 

gouvernance, le financement, la gestion des intervenants et les activités de formation. 

L’EDI sera un élément essentiel pour veiller à ce que les groupes sous-représentés, en 

particulier les femmes et les filles, bénéficient d’un accès équitable et d’une répartition 

équitable des ressources. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et 

objectifs de développement durable des Nations Unies 

Pour plus de détails sur la contribution d’ISDE au Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et aux objectifs de développement durable 

des Nations Unies, veuillez consulter les responsabilités essentielles Personnes, 

compétences et collectivités, et Entreprises, investissement et croissance. 

Principaux risques 

L’approche ouverte et collaborative du Canada en matière de recherche est essentielle 

à l’innovation; les partenariats entre les chercheurs, les entreprises et les 

établissements de recherche ont mené à des découvertes scientifiques de calibre 

mondial qui ont permis de relever certains des plus grands défis du pays. Bien que la 

grande majorité des partenariats de recherche soient avantageux pour toutes les 

parties concernées, certaines activités de gouvernements étrangers, de forces armées 

et d’autres acteurs posent des risques pour la sécurité nationale du Canada et l’intégrité 

de son écosystème de recherche. L’environnement de recherche ouvert et collaboratif 

du Canada est de plus en plus ciblé par des activités d’espionnage et d’ingérence 

étrangère. Ces activités menacent l’intégrité de la recherche au Canada, ainsi que la 

sécurité nationale, la compétitivité économique à long terme et la prospérité du pays. 
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Compte tenu de ces risques, ISDE, en collaboration avec Sécurité publique Canada, a 

pris des mesures pour protéger la recherche et la propriété intellectuelle canadiennes 

en adoptant en juillet 2021 les Lignes directrices sur la sécurité nationale pour les 

partenariats de recherche, qui intègrent des considérations de sécurité nationale dans 

l’élaboration, l’évaluation et le financement des partenariats de recherche. Les 

chercheurs, les établissements de recherche, les organismes subventionnaires 

fédéraux et le gouvernement du Canada ont la responsabilité partagée de cerner et 

d’atténuer tout risque potentiel pour la sécurité nationale lié aux partenariats de 

recherche. À l’heure actuelle, ces lignes directrices s’appliquent obligatoirement dans le 

cadre du programme de subventions Alliance du Conseil de recherches en sciences 

naturelles et en génie du Canada (CRSNG). Des efforts sont en cours pour continuer 

d’intégrer des mesures de sécurité dans l’écosystème de recherche du Canada afin de 

s’assurer que les investissements du Canada dans les sciences et la recherche 

maximisent les avantages pour le Canada et les Canadiens.       

Résultats prévus pour Sciences, technologie, recherche et commercialisation 

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Sciences, 

technologie, recherche et commercialisation, les résultats prévus, les indicateurs de 

résultats, les cibles et les dates cibles ainsi que les résultats réels des trois derniers 

exercices pour lesquels des résultats réels sont disponibles.  

Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel7 

Cible Date 
d’atteinte 
de la 
cible 

Résultat 
réel 
2019-
2020  

Résultat 
réel 
2020-
2021  

Résultat 
réel 
2021-
2022  

La recherche  
canadienne en  
science,  
technologie et  
innovation  
contribue au  
transfert des  
connaissances 

Pourcentage de 
la recherche et du 
développement 
de 
l'enseignement 
supérieur (RDES) 
du Canada 
financé par le 
secteur des 
entreprises 

Le Canada  
reste  
supérieur à  
la moyenne  
de l’OCDE  
(6,2 %,  
2019). 

31 
décembre 
2025 

7,95 % 
(2019) 

7,84 % 
(2020) 

7,96 % 
(2021) 

 
7 Certains résultats sont présentés par année civile, comme indiqué entre parenthèses. 
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Rang du  
Canada parmi  
les pays de  
l’Organisation  
de coopération  
et de  
développement  
économiques  
(OCDE) pour  
ce qui est de la  
moyenne des  
citations  
relatives de  
publications de  
recherche  
scientifique8 

Dans le 10 
premiers 

31 
décembre 
2025 

17 
(2019)9 

18 
(2020)10 

Inconnu
11 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’Innovation, Sciences et Développement 

économique Canada (ISDE) sont accessibles dans InfoBase du GC.iv 

 
8 Ce classement est basé sur un indice relatif du nombre de citations obtenues pour les articles 

scientifiques canadiens par rapport à ceux de chercheurs d’autres pays de l’OCDE. Des révisions 
statistiques sont régulièrement apportées à la source de données de cet indicateur. Par conséquent, les 
valeurs des années antérieures indiquées dans le tableau peuvent différer de celles qui ont été publiées 
dans les rapports précédents d’ISDE. 

9 Le classement initial du Canada en 2019 était de 16; il a été modifié à 17.  
10 Le classement du Canada a chuté entre 2019 et 2020. Cette diminution du classement en une année 

n’est pas jugée importante.  
11 Il y a un décalage de deux ans pour ce qui est des données concernant les résultats réels. Les 

données de 2021-2022 seront disponibles d’ici 2024. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Dépenses budgétaires prévues pour Sciences, technologie, recherche et 

commercialisation  

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Sciences, 

technologie, recherche et commercialisation, les dépenses budgétaires pour l’exercice 

2023-2024 ainsi que les dépenses prévues pour cet exercice et les deux exercices 

suivants. 

Dépenses budgétaires  
2023–24 (telles qu’elles 
sont indiquées dans le 
Budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023–2024  

Dépenses prévues 
2024–2025  

Dépenses prévues 
2025–2026  

          859 617 426 $           859 617 426 $            970 337 712 $           764 969 341 $ 

L'écart reflète principalement des augmentations temporaires dans les profils de 

financement approuvés de la Fondation canadienne pour l'innovation et de la Stratégie 

d'infrastructure de recherche numérique. Les décisions relatives à d'éventuels 

renouvellements ou prolongations de programmes sont assujetties aux processus 

budgétaires futurs du gouvernement. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans InfoBase 

du GC.v 

Ressources humaines prévues pour Sciences, technologie, recherche et 

commercialisation  

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont le ministère aura besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle pour 

l’exercice 2023-2024 et les deux exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023–24  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2024–25  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025–26  

                       105                         105                         105  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans InfoBase 

du GC.vi 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Entreprises, investissement et croissance 

Description  

Appuyer la croissance des petites, moyennes et grandes entreprises canadiennes pour 

les aider à devenir des entreprises concurrentielles à impact élevé sur la scène 

internationale; assurer un marché équitable et concurrentiel; promouvoir des conditions 

favorables à la concurrence en ce qui concerne les prix et les choix de produits, y 

compris dans le secteur des télécommunications; simplifier les programmes 

gouvernementaux, promouvoir les efforts visant à réduire les démarches 

administratives pour les entreprises, mettre en place des conditions favorables à une 

innovation axée sur le marché et promouvoir une croissance et une économie qui 

s’avérera profitable à tous; réduire les obstacles aux mouvements des biens, des 

services, des capitaux et de la main-d’œuvre; assurer la croissance du secteur du 

tourisme au Canada. 

Faits saillants de la planification 

Résultat ministériel: Les entreprises et les industries canadiennes sont innovantes et 

en pleine croissance 

L’innovation et l’adaptation des entreprises canadiennes, du démarrage à l’expansion, 

sont essentielles à la création d’emplois, à la productivité économique et au commerce. 

Afin de stimuler la créativité à l’appui de la reprise économique, de la croissance et de 

la compétitivité du Canada, ISDE continuera de travailler en étroite collaboration avec 

les entrepreneurs, les entreprises et les secteurs de l’industrie afin de tirer parti des 

domaines présentant normalement un avantage pour le pays tout en misant sur de 

nouvelles possibilités. 

Favoriser la croissance des entreprises canadiennes 

ISDE s’est engagé à soutenir la compétitivité des entreprises canadiennes, en 

particulier des PME, au sein de l’économie numérique. 

En 2023-2024, ISDE poursuivra le déploiement du Programme canadien d’adoption du 

numérique (PCAN), qui vise à aider les PME à adopter les technologies numériques 

pour accroître leur compétitivité. Le PCAN soutiendra les PME en leur fournissant du 

financement et des conseils spécialisés concernant les technologies disponibles, y 
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compris la mise en place de plateformes de commerce électronique pour étendre leur 

portée et leurs marchés potentiels. Le PCAN appuie les entreprises canadiennes grâce 

à la subvention Améliorez les technologies de votre entreprise, qui offre jusqu’à 

15 000 $ pour l’obtention de conseils et l’élaboration d’un plan numérique. Les PME 

peuvent ensuite demander à la Banque de développement du Canada (BDC) un prêt 

sans intérêt pouvant totaliser 100 000 $ ainsi qu’une subvention salariale pouvant 

atteindre 7 300 $ pour un stage jeunesse. L’initiative Développez vos activités 

commerciales en ligne est conçue pour aider les PME à adopter des technologies 

numériques liées au commerce électronique en leur offrant des microsubventions 

pouvant atteindre 2 400 $ par entreprise. Les résultats prévus du programme 

comprennent de meilleures connaissances à ce chapitre, en particulier au sein des 

groupes visant l’équité, et l’octroi de ressources aux PME canadiennes pour les aider à 

effectuer le virage vers le numérique. 

En 2023-2024, ISDE continuera d’investir dans l’innovation et le développement de 

l’économie canadienne et d’assurer la viabilité à long terme des entreprises 

canadiennes par l’entremise du Fonds stratégique pour l’innovation (FSI). Le FSI 

accélérera les activités des secteurs présentant un avantage concurrentiel et élargira le 

rôle des entreprises canadiennes dans les chaînes d’approvisionnement régionales et 

mondiales. Parmi les résultats prévus, mentionnons les suivants : continuer de soutenir 

des projets novateurs et transformateurs; favoriser les partenariats et une approche 

pangouvernementale pour les innovations technologiques qui profiteront à tous les 

Canadiens; et favoriser l’investissement au Canada, l’emploi, la compétitivité et la 

transformation des industries existantes et naissantes. 

Les Grappes d’innovation mondiales d’ISDE continueront de bâtir un écosystème 

accéléré et novateur. En 2023-2024, le programme tirera parti d’investissements accrus 

de la part de partenaires du programme autres que ceux des grappes, dont les 

montants totalisent ou dépassent 1,50 $ pour chaque dollar consenti. De plus, il 

s’attend à de nouvelles collaborations entre les organisations des secteurs privé, 

universitaire et public, car il vise quatre partenaires collaborateurs par projet proposé. 

L’objectif est de faire des grappes d’innovation mondiales un moteur de croissance et 

un catalyseur du perfectionnement des compétences au Canada. Les grappes 

mobiliseront de façon proactive les industries canadiennes par l’entremise de projets 

qui auront une incidence, par exemple, sur les secteurs de l’automobile, des transports 

et du numérique afin de fournir un soutien analytique et de déterminer les lacunes et les 

enjeux stratégiques particuliers. L’initiative mettra aussi fortement l’accent sur le 

renforcement de l’industrie canadienne des semi-conducteurs. 
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Le programme Réseau d’innovation pour la cybersécurité (RIC) servira à soutenir un 

réseau national visant à développer l’écosystème de cybersécurité du Canada grâce à 

la collaboration entre le milieu universitaire et l’industrie. Le réseau tentera d’améliorer 

la recherche et le développement, d’accroître la commercialisation et de soutenir 

davantage le perfectionnement de talents reconnus en cybersécurité partout au 

Canada. Le Consortium national pour la cybersécurité (CNC), qui est le principal 

bénéficiaire du programme, finalisera ses structures de gouvernance et de gestion ainsi 

que ses priorités stratégiques pour l’exercice 2023-2024 et les années subséquentes. Il 

sera responsable du financement des premiers projets qui soutiendront l’atteinte des 

objectifs du réseau. 

Aider les entreprises à explorer les divers soutiens du gouvernement  

Le Service de croissance accélérée (SCA) est un modèle de service à la clientèle 

collaboratif à l’échelle du gouvernement qui aide les entreprises et les entrepreneurs 

canadiens à innover, à assurer leur croissance et à se développer en leur prodiguant 

des conseils. En 2023-2024, le SCA continuera de fournir des services d’orientation 

adaptés aux besoins des clients, soit avec son service de conseillers qui permet aux 

entreprises de trouver des ressources nécessaires à leur croissance, soit avec son 

service de croissance qui aide les entreprises à forte croissance à obtenir le soutien 

dont elles ont besoin pour se développer. Les entreprises sur le point de devenir les 

prochaines entreprises phares du Canada bénéficient d’un nouveau service de mise à 

l’échelle connu sous le nom de Projet pour l’hypercroissance mondiale (PHM). Le PHM 

s’efforcera de réunir les forces de ses partenaires gouvernementaux pour offrir du 

soutien adapté aux besoins particuliers de chaque entreprise participante. 

En 2023-2024, le Ministère continuera d’améliorer l’Outil de recherche d’aide aux 

entreprises au moyen d’une approche axée sur le client, notamment en explorant les 

possibilités d’une meilleure intégration à d’autres services du gouvernement du 

Canada, afin de permettre aux entreprises de gagner du temps dans la recherche de 

programmes qui répondent à leurs besoins. Le programme mettra principalement les 

entreprises en contact avec des programmes gouvernementaux fédéraux, provinciaux 

et territoriaux qui favoriseront leur capacité d’innovation et leur développement. 

Le Bureau national PerLE (BNP) d’ISDE, un service intergouvernemental national, 

aidera également les entreprises canadiennes à trouver des licences et des permis 

d’exploitation et à les obtenir. Outre ses efforts de réduction de la paperasse, il établira 

de nouveaux partenariats et renforcera les partenariats existants au sein de tous les 

ordres de gouvernement. PerLE continuera également de renseigner les PME sur leurs 
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obligations en matière de conformité et d’assurer une prestation uniforme des services 

au moyen d’une plateforme de services ouverts. 

Au cours de l’exercice, l’initiative Solutions innovatrices Canada (SIC) continuera de 

tirer parti de l’approvisionnement public pour aider les PME canadiennes novatrices à 

développer et à créer des voies de commercialisation pour leurs technologies et 

services. SIC lancera des appels de propositions pour des défis et des essais en 

recherche et développement (R-D) afin d’appuyer le développement technologique à un 

stade précoce et avancé, en mettant fortement l’accent sur les priorités du 

gouvernement du Canada, comme la Stratégie quantique nationale, les achats 

écologiques et les changements climatiques, la sécurité alimentaire, le logement, 

l’adoption du numérique, la connectivité et la sécurité. Ces initiatives appuieront les 

PME canadiennes dans le développement et la commercialisation de leurs 

technologies, tout en aidant les ministères et organismes fédéraux partenaires à 

respecter leurs priorités opérationnelles. 

Le Programme de financement des petites entreprises du Canada (PFPEC) est un 

programme législatif conçu pour accroître la disponibilité du financement visant la 

création, l’expansion, la modernisation et l’amélioration des petites entreprises. Le 

PFPEC aide les petites entreprises canadiennes à obtenir du financement qui ne serait 

pas offert autrement ou qui ne le serait qu’à des conditions moins favorables. En 2023-

2024, le PFPEC favorisera encore la croissance des entreprises canadiennes et offrira 

un soutien gouvernemental aux PME partout au Canada. 

De plus, ISDE continuera d’élaborer l’Initiative de catalyse du capital de risque (ICCR), 

une stratégie efficace pour ancrer l’innovation au Canada et attirer des investissements 

plus importants et une attention accrue de la part du secteur privé. Ce programme 

augmente l’accès aux capitaux pour les entreprises canadiennes novatrices, y compris 

celles du secteur des sciences de la vie, et pour les entrepreneurs des groupes sous-

représentés, afin de les aider à développer leur entreprise et à créer des emplois de 

qualité. Le Ministère vise à aider nos entreprises prometteuses à prendre de 

l’expansion, à exporter et à créer de bons emplois au Canada. 

À l’appui de la Stratégie d’approvisionnement en matière de défense du Canada, ISDE 

continuera d’administrer la Politique des retombées industrielles et technologiques 

(RIT). Le Canada pourra ainsi tirer parti des retombées économiques découlant de la 

passation de marchés en matière de défense et des grands marchés de la Garde 

côtière canadienne en vue de soutenir la création d’emplois et la croissance 

économique pour les Canadiens. ISDE poursuivra également la mise en œuvre de la 
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proposition de valeur de la Stratégie nationale de construction navale afin d’assurer la 

viabilité à long terme de l’ensemble de l’industrie maritime tout en obtenant des 

avantages économiques des investissements dans la modernisation de la flotte. 

Soutenir un réseau moderne des télécommunications 

Il est essentiel que les Canadiens et les entreprises canadiennes d’un bout à l’autre du 

pays aient accès à un service Internet haute vitesse abordable, fiable et facilement 

accessible, car il s’agit d’un pilier clé d’une économie numérique moderne. À cette fin, le 

Ministère continuera de faire progresser le Programme de fiabilité des réseaux de 

télécommunications afin d’améliorer la fiabilité du réseau et de mieux protéger les 

Canadiens. Le programme favorisera la robustesse des réseaux et des systèmes, 

renforcera la responsabilisation au sein de l’industrie des télécommunications et 

mènera à une planification et à une préparation coordonnées en cas de situations 

d’urgence telles que les phénomènes climatiques extrêmes. En tant qu’organisme de 

réglementation du spectre du Canada, ISDE demeure déterminé à appuyer le 

déploiement de services sans fil de grande qualité, y compris dans les petits centres 

urbains et les régions rurales et éloignées, afin que tous les Canadiens puissent profiter 

de l’économie numérique et y participer. 

En 2023-2024, ISDE continuera de prendre des mesures pour répondre à la demande 

de spectre afin de soutenir les services existants et le déploiement de services sans fil 

de prochaine génération comme la technologie 5G. Plus précisément, ISDE mettra aux 

enchères le spectre de la bande de 3800 MHz à compter du 24 octobre 2023 et se 

préparera à la mise aux enchères du spectre des bandes de 26, 28 et 38 GHz en 

publiant la Décision sur un cadre de politique et de délivrance de licences concernant le 

spectre des bandes de 26, 28 et 38 GHz. Afin d’appuyer le travail des agents de gestion 

du spectre partout au Canada en ce qui a trait à ces nouvelles bandes 5G, le Ministère 

modernise actuellement l’équipement de mesure et de surveillance du spectre qui est 

déployé partout au Canada. 

Le Centre de recherches sur les communications d’ISDE continuera d’investir dans la 

recherche et le développement liés à l’amélioration et à la modernisation du programme 

de gestion du spectre. En 2023-2024, le Ministère mettra en œuvre son programme de 

recherche mis à jour qui cernera les possibilités et les domaines à améliorer et qui 

appuiera la prise de décisions fondées sur des données probantes. Les activités du 

Centre de recherches comprendront ce qui suit : appliquer l’apprentissage automatique 

fondé sur le nuage pour la gestion du spectre; fournir des évaluations détaillées de la 

technologie d’attribution de licences non concurrentielles dans les bandes 5G et le 
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déploiement d’accès sans fil fixe pour le programme Un Canada branché; soutenir la 

commercialisation de la technologie des surfaces électromagnétiques artificielles; 

évaluer les nouvelles techniques de partage du spectre; renforcer les possibilités de 

collaboration avec les intervenants nationaux et internationaux; et élaborer une 

planification stratégique concernant des sujets pertinents liés aux services sans fil, y 

compris les technologies 6G émergentes et les communications térahertz. 

À l’échelle internationale, ISDE dirigera l’engagement du gouvernement du Canada 

auprès de l’Union internationale des télécommunications (UIT) afin d’assurer la 

croissance continue, l’innovation et la compétitivité internationale du secteur canadien 

des télécommunications, ce qui comprend les radiocommunications. Avec cet objectif, 

ISDE poursuivra en 2023 sa participation aux activités suivantes : la Conférence 

mondiale des radiocommunications quadriennale prévue dans le traité, qui passera en 

revue le Règlement des radiocommunications, le traité international régissant 

l’utilisation du spectre des fréquences radioélectriques et les orbites des satellites 

géostationnaires et non géostationnaires; la Réunion de préparation à la Conférence, 

présidée par le Canada; et l’Assemblée des radiocommunications. ISDE se préparera 

également à la prochaine Assemblée mondiale de normalisation des 

télécommunications en 2024, qui adoptera un plan de travail pour l’élaboration de 

normes de télécommunications ou de TIC au cours des quatre prochaines années. 

Revigorer le tourisme au Canada 

Le tourisme offre une occasion importante de croissance économique partout au pays. 

En 2023-2024, ISDE continuera d’appuyer la reprise, la stabilité et la croissance 

continues du secteur du tourisme. 

Comme annoncé dans le budget 2022, le ministère continuera à travailler sur une 

nouvelle stratégie fédérale de croissance du tourisme. Alors que le secteur continue de 

se remettre de la pandémie de COVID-19, le ministère a organisé de vastes 

consultations avec les parties prenantes du secteur, y compris les opérateurs, les 

associations du secteur, les partenaires autochtones, les municipalités, les 

organisations de marketing de destination et autres, sur cette stratégie actualisée. 

Le Ministère mettra également l’accent sur la concrétisation de l’engagement de 

20 millions de dollars prévu dans le budget de 2022 pour aider l’industrie touristique 

autochtone à se remettre de la pandémie et à se positionner pour une croissance 

durable à long terme. Le financement du tourisme autochtone pourrait contribuer à 

éliminer des obstacles, à combler des lacunes systémiques et à tirer parti de l’avantage 
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concurrentiel des entreprises touristiques autochtones dans un secteur touristique qui 

rebondit à l’échelle mondiale. Ces efforts visent à développer le potentiel touristique 

autochtone au Canada tout en faisant progresser la réconciliation et la croissance 

économique inclusive. 

ISDE continuera également d’appuyer la collaboration fédérale-provinciale-territoriale 

en matière de tourisme par l’entremise du forum du Conseil canadien des ministres du 

Tourisme (CCMT). 

Développer les talents pour l’économie numérique 

ISDE continue d’appuyer son engagement à perfectionner les compétences de la main-

d’œuvre afin d’aider les entreprises canadiennes à prendre de l’expansion. L’Initiative 

de perfectionnement des compétences pour l’industrie (IPCI) place les employeurs à 

l’avant-plan de la détermination des besoins en matière de compétences des secteurs à 

forte croissance : agrotechnologie, cybersécurité, technologie numérique, technologies 

propres, fabrication de pointe et biofabrication. En 2023-2024, le Ministère aidera 

jusqu’à 7 750 Canadiens, dont des personnes appartenant à des groupes sous-

représentés, à accéder à de nouveaux débouchés. Au bout du compte, l’initiative 

favorisera un écosystème de formation mieux adapté et appuiera la croissance 

économique globale du Canada. 

ISDE continuera d’offrir d’importants programmes de stages dans le cadre de la 

Stratégie emploi et compétences jeunesse (SECJ), notamment par l’entremise du 

programme Compétences numériques pour les jeunes (CNJ) et le Programme de 

stages OPE. Le programme CNJ a reçu du financement supplémentaire sur deux ans à 

compter de 2023-2024. Il propose aux diplômés postsecondaires sous-employés une 

formation sur les compétences numériques et des possibilités d’expérience de travail 

afin de leur permettre de participer à l’économie numérique. De plus, en 2023-2024, le 

Programme de stages OPE offrira 118 stages pour accroître l’employabilité des jeunes 

sous-représentés et faire valoir leurs compétences grâce à une expérience de travail 

utile visant à développer et à améliorer des compétences numériques approfondies. 

De plus, par l’entremise du programme CodeCan, ISDE continuera d’appuyer les 

possibilités pour les jeunes Canadiens (de la maternelle à la fin du secondaire) 

d’acquérir des compétences numériques, y compris le codage, l’analyse de données et 

le développement de contenu numérique. La troisième itération du programme sera 

offerte pendant trois ans, plus précisément de 2021 à 2024. En mettant fortement 

l’accent sur l’inclusion des groupes sous-représentés, CodeCan vise à aider les jeunes 
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Canadiens à développer les compétences dont ils ont besoin pour se préparer à 

poursuivre leurs études, y compris des compétences numériques avancées ainsi que 

des cours de sciences, de technologie, d’ingénierie et de mathématiques (STIM). Le 

programme soutient également des initiatives qui offrent de la formation et du 

perfectionnement professionnel aux enseignants de la maternelle à la fin du secondaire 

afin qu’ils soient en mesure de présenter des compétences numériques et des concepts 

liés au codage en classe. CodeCan 3.0 vise à offrir trois millions de possibilités de 

formation aux élèves et à offrir de la formation à 120 000 enseignants. À la fin du 

programme, plus de sept millions d’occasions de formation auront été offertes aux 

élèves. 

ISDE organisera la Table ronde des affaires + et de l’enseignement supérieur (TRAES) 

dans le but de fournir aux étudiants au Canada un plus grand accès à des possibilités 

d’apprentissage intégré au travail (AIT). Le financement aide la TRAES à réunir des 

partenaires, à coordonner et à harmoniser les efforts des intervenants partout au 

Canada et à obtenir des engagements de l’industrie dans tous les segments de 

l’économie pour offrir 22 307 stages d’AIT supplémentaires aux étudiants de toutes les 

disciplines universitaires d’ici 2024-2025. En 2023-2024, la TRAES vise à créer plus de 

7 000 possibilités d’AIT. Grâce à ces stages d’AIT, le programme établira également 

des trajectoires inclusives vers des emplois verts afin de mobiliser des bassins de 

talents qui soutiennent les employeurs vers l’objectif de transition de la carboneutralité. 

Le Ministère surveillera et appuiera Mitacs dans la mise en œuvre continue des 

obligations énoncées dans le budget de 2021, y compris la prestation des programmes 

Accélération, Stage de stratégie d’entreprise, Élévation, Globalink et Entrepreneur 

International, ainsi que les programmes dans le cadre du pilier des talents de la 

Stratégie quantique nationale. Les efforts comprennent l’avancement de la recherche 

dans toutes les disciplines, la formation de la prochaine génération d’innovateurs, le 

soutien aux petites et moyennes entreprises et la promotion de la croissance et du 

succès général de l’écosystème d’innovation du Canada. 

En 2023-2024, ISDE continuera de travailler à la mise en œuvre continue de l’initiative 

Parlons sciences en concrétisant les engagements du programme liés au climat, à la 

littératie numérique et à l’espace, en élaborant des ressources d’apprentissage 

numériques, en augmentant le nombre de lieux visant à mieux faire connaître l’initiative 

et en intensifiant les efforts visant les enseignants canadiens. 

Résultat ministériel: Les entreprises, les investisseurs et les consommateurs ont 

confiance dans le marché canadien, y compris dans l'économie numérique 
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Les entrepreneurs et les innovateurs canadiens ont les compétences et le potentiel 

nécessaires pour devenir des chefs de file sur la scène mondiale. Il est primordial de 

créer des conditions et des possibilités de marché équitables pour assurer leur 

compétitivité et leur croissance. Des marchés ouverts, équitables et concurrentiels sont 

essentiels à la croissance économique du Canada à l’échelle internationale. 

Bâtir une économie inclusive et concurrentielle pour tous les Canadiens  

En 2023-2024, ISDE continuera d’aider les consommateurs canadiens à prendre des 

décisions éclairées en plus de protéger et de promouvoir leurs intérêts économiques au 

sein du marché mondial. 

La concurrence demeure l’un des principes clés d’une économie de marché équitable et 

inclusive. En 2023-2024, ISDE, par l’entremise du Bureau de la concurrence (le 

Bureau), prévoit poursuivre ses travaux visant à faire progresser trois piliers 

stratégiques de la Vision stratégique pour 2020-2024 : protéger les Canadiens grâce à 

l’application de la loi; promouvoir la concurrence au Canada; et investir dans notre 

organisation. 

Le Bureau continuera de protéger les Canadiens grâce à des mesures d’application de 

la loi dans de nombreux secteurs, y compris les télécommunications et les services 

numériques. Les mesures visent notamment à empêcher les pratiques commerciales 

trompeuses et les comportements anticoncurrentiels, ainsi que les cartels et les fusions 

problématiques, et à renforcer la capacité du Ministère en matière d’enquêtes et de 

règlement des litiges afin d’appliquer la loi en temps opportun et en se fondant sur des 

données probantes dans les marchés traditionnels et numériques. 

En plus de son travail de base en matière d’application de la loi, le Bureau collaborera 

avec des organismes de réglementation et des décideurs pour évaluer l’incidence sur la 

concurrence des politiques et des règlements nouveaux et existants, en mettant 

fortement l’accent sur le rôle essentiel de la concurrence dans l’économie. Il soutiendra 

ainsi activement l’examen et la mise à jour de la Loi sur la concurrence par le 

gouvernement du Canada afin de moderniser nos lois et politiques relatives à la 

concurrence. 

Le Bureau publiera également un rapport en juin 2023, qui rendra compte des résultats 

de son étude de marché sur le secteur de l’épicerie de détail. Le rapport proposera 

plusieurs recommandations que les gouvernements pourraient appliquer pour 

encourager la concurrence dans le secteur. 



Plan ministériel 2023–24  

 

38 Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus, et risques clés 

 

ISDE continuera de créer des produits pertinents et de rendre l’information accessible 

afin de donner un plus grand pouvoir aux consommateurs et de protéger leurs intérêts.  

En 2023-2024, ISDE, en partenariat avec d’autres ministères et organismes 

gouvernementaux, continuera d’exécuter le Programme de contributions pour les 

organisations sans but lucratif de consommateurs et de bénévoles, qui aide les 

organisations sans but lucratif de consommateurs à entreprendre des recherches sur 

des enjeux actuels et émergents du marché dans le but de protéger les consommateurs 

canadiens. Grâce à du financement d’ISDE qui totalisera 1,7 million de dollars en 2023-

2024, entre 15 et 20 organismes de défense des consommateurs partout au Canada 

pourront réaliser des projets de recherche et développement portant sur diverses 

questions, qu’il s’agisse des obstacles systémiques pour les consommateurs 

vulnérables ou du renforcement de la capacité des organisations de consommateurs. 

En 2023-2024, ISDE poursuivra la mise en œuvre des modifications apportées à la Loi 

canadienne sur les sociétés par actions en déployant un registre public et consultable 

sur la propriété effective, afin de permettre l’accès aux données connexes détenues par 

les provinces et les territoires qui acceptent de participer à un registre pancanadien. 

Au sein d’ISDE, le Bureau du surintendant des faillites (BSF) continuera de moderniser 

les directives, les règlements et les systèmes de TI, de tirer parti de l’intelligence 

artificielle et de protéger l’intégrité du système canadien d’insolvabilité grâce à une 

promotion, à une surveillance et à une application efficaces de la conformité. 

Mesures Canada (MC) continuera d’approuver et de surveiller tous les appareils de 

mesure utilisés pour les transactions financières dans le marché canadien. MC 

poursuivra son examen des lois et des règlements relatifs à la mesure commerciale afin 

de se préparer aux futures technologies et aux pratiques commerciales, de favoriser 

l’innovation et de réduire le fardeau réglementaire des petites entreprises. En 2023-

2024, MC accordera la priorité à l’évaluation et à l’approbation des nouvelles 

technologies de mesure du commerce propre et continuera d’établir des codes ainsi 

que des normes pour les bornes de recharge et de ravitaillement des véhicules zéro 

émission (VZE). 

Tirer parti de la propriété intellectuelle canadienne pour une croissance 

économique inclusive 

Alors que les industries, les entreprises et les consommateurs deviennent de plus en 

plus interdépendants dans l’économie numérique, les Canadiens et les entreprises 

canadiennes doivent absolument protéger leurs droits en matière de propriété 
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intellectuelle (PI). ISDE, par l’entremise de l’Office de la propriété intellectuelle du 

Canada (OPIC), continuera de s’acquitter de son mandat de base qui consiste à 

soutenir les entreprises canadiennes en leur accordant des droits en matière de PI et 

en améliorant la qualité et la rapidité de ses services de PI. 

Le Programme de sensibilisation et d’éducation à la PI, un élément clé de la Stratégie 

en matière de PI du Canada, vise à aider les entreprises, les entrepreneurs et les 

innovateurs canadiens à mieux comprendre la PI et son importance pour la croissance 

de leurs entreprises. En 2023-2024, l’OPIC continuera d’appuyer ce programme en 

favorisant l’innovation et la compétitivité au Canada grâce au leadership et à 

l’éducation. Le Village de la PI sera développé davantage et fournira une gamme de 

ressources et d’outils d’information ciblés pour soutenir les petites et moyennes 

entreprises (PME), les femmes, les entrepreneurs autochtones et les entrepreneurs 

noirs. De plus, l’OPIC fera progresser l’harmonisation de la PI et appuiera la 

négociation et la mise en œuvre d’accords commerciaux, tout en veillant à ce que 

l’information et les données en matière de PI soient accessibles, complètes et 

protégées. 

L’OPIC poursuivra également la mise en œuvre d’un plan de redressement pour relever 

les défis liés à la productivité des marques de commerce. L’objectif sera d’accroître 

l’efficience en tirant parti des nouvelles technologies et en les intégrant aux systèmes 

existants, y compris l’intelligence artificielle (IA) et l’apprentissage automatique, afin de 

réduire les demandes de marques de commerce non traitées, de réduire les délais 

d’exécution et d’améliorer l’expérience du service en ligne. 

En 2023-2024, ISDE maintiendra le programme de cliniques juridiques sur la propriété 

intellectuelle (PI) afin de faire progresser la Stratégie en matière de PI du gouvernement 

du Canada. Le Ministère encouragera la création ou l’amélioration de cliniques 

juridiques sur la PI au sein des facultés de droit canadiennes afin d’offrir un accès 

gratuit ou à faible coût aux services consultatifs de base en PI et de favoriser le 

perfectionnement de futurs experts en PI. L’un des principaux engagements consiste à 

améliorer la compréhension de la PI et à accroître l’accès aux services de PI pour les 

PME, les femmes et les innovateurs autochtones. 

Le Centre d’expertise en PI, qui a été créé dans le cadre de la Stratégie en matière de 

PI du Canada, offre des conseils et de la formation en PI pour aider les organisations 

fédérales et les fonctionnaires à satisfaire tous leurs besoins en matière de PI. Le 

Centre d’expertise en PI continuera de travailler avec les organisations et les 

programmes fédéraux pour s’assurer que les fonctionnaires fédéraux possèdent les 
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connaissances et les ressources nécessaires pour s’acquitter de leur mandat et de 

leurs fonctions. Il veillera également à ce que la PI soit abordée et gérée de manière à 

procurer une valeur ajoutée à la population et aux entreprises canadiennes, notamment 

en explorant l’utilisation de nouveaux outils de données sur la PI et en mettant à l’essai 

de nouvelles approches pour offrir de la formation. 

ExplorerPI, le marché canadien de la PI, fournit aux entreprises, aux entrepreneurs et 

aux innovateurs un outil en ligne qui facilite l’accès à la PI détenue par les institutions 

du secteur public. Le programme ExplorerPI continuera de mobiliser les principaux 

intervenants en innovation dans le but d’offrir une valeur ajoutée à l’écosystème 

d’innovation du Canada et d’accroître le nombre de collaborations entre le secteur 

public et l’industrie. 

Le programme ÉleverlaPI, avec son investissement de 90 millions de dollars sur quatre 

ans, permettra aux accélérateurs et aux incubateurs d’entreprises d’offrir aux 

entreprises canadiennes en démarrage des programmes de PI dans trois domaines 

importants : l’élaboration de stratégies relatives à la PI, la mise en œuvre de stratégies 

de PI, et l’éducation et la sensibilisation à la PI. En fournissant ces soutiens clés, 

ÉleverlaPI vise à aider les entreprises canadiennes en démarrage à utiliser leur PI de 

manière plus stratégique, à accroître la capacité de PI au sein de l’écosystème 

d’innovation canadien et à s’assurer que les soutiens sont accessibles et inclusifs. 

Le Ministère poursuivra la mise en œuvre du programme pilote sur le Collectif de 

brevets, qui aide les membres, soit les PME canadiennes du secteur des technologies 

propres axées sur les données, à collaborer afin d’obtenir de meilleurs résultats en 

matière de PI. De plus, l’information recueillie au service des PME de ce secteur 

fournira au gouvernement des renseignements concernant les besoins de ces 

innovateurs en matière de PI et la valeur d’une gamme de services axés sur la PI. 

ISDE s’est engagé à donner aux organisations autochtones du soutien pour relier et 

élaborer des initiatives à petite échelle et des projets liés à la PI. Les initiatives du 

Programme sur la propriété intellectuelle autochtone visent à promouvoir un système de 

propriété intellectuelle plus inclusif pour les peuples autochtones, grâce à des initiatives 

axées sur l’éducation, la sensibilisation et le renforcement des capacités. ISDE 

s’engage à fournir jusqu’à 150 000 $ en 2023-2024, sous forme de subventions, pour 

appuyer les projets de renforcement des capacités des organisations autochtones et de 

sensibilisation à la propriété intellectuelle, au savoir autochtone et aux expressions 

culturelles autochtones. Ces efforts peuvent également inclure la participation aux 

discussions en cours de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). 
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ISDE continuera de traiter en temps opportun les avis d’investissement étranger et les 

demandes d’examen déposées par les investisseurs étrangers en vertu de la Loi sur 

Investissement Canada. De plus, le Ministère continuera d’appuyer plusieurs 

modifications législatives visant à renforcer les dispositions relatives à l’examen de la 

sécurité nationale. 

Conformément à l’engagement du gouvernement du Canada dans l’Accord de libre-

échange canadien (ALEC), ISDE continuera de fournir la contribution fédérale au 

budget de fonctionnement annuel de la Corporation du Secrétariat du commerce 

intérieur (CSCI) de l’ALEC. Le gouvernement du Canada respectera ainsi son 

engagement de renforcer les échanges commerciaux au Canada. Cette subvention 

annuelle, ainsi que la contribution des gouvernements provinciaux et territoriaux, 

permet au CSCI de fournir un soutien administratif et opérationnel au Comité du 

commerce intérieur, à tout comité et groupe de travail mis sur pied en vertu de l’ALEC, 

ainsi qu’à toute audience spéciale découlant de différends. 

Résultat ministériel: Le Canada a une économie propre et durable 

Afin d’effectuer la transition vers une économie plus propre et durable, le Canada doit 

absolument développer un secteur des technologies propres concurrentiel à l’échelle 

mondiale qui s’attaque aux défis environnementaux et offre des débouchés de haute 

qualité aux Canadiens. Ces technologies seront essentielles pour réduire les émissions 

de gaz à effet de serre (GES), en particulier pour atteindre l’objectif du Canada en 

matière de carboneutralité d’ici 2050. ISDE offre un soutien important aux chercheurs et 

aux entreprises qui élaborent et adoptent des technologies et des produits propres. 

ISDE utilise quatre indicateurs clés pour surveiller les retombées de son soutien dans le 

domaine des technologies propres. Ils comprennent notamment le nombre de projets 

financés par ISDE comportant un volet sur les technologies propres et les réductions 

différentielles annuelles des émissions de GES attribuables aux technologies soutenues 

par ISDE. De façon plus générale, le Ministère surveille la valeur des ventes totales de 

technologies propres au Canada et le nombre d’emplois dans le secteur des 

technologies propres dans l’ensemble du pays. 

Contribuer à la croissance du secteur des technologies propres 

Pour aider le Canada à devenir un chef de file dans le domaine des technologies 

propres, le Fonds stratégique pour l’innovation continuera de financer des propositions 

de projet visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES), notamment par le 

truchement de l’initiative Accélérateur net zéro (ANZ). Le programme continuera 
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d’accélérer la commercialisation de produits novateurs en appuyant des projets 

novateurs de grande valeur. Ces activités comprennent le renforcement de la résilience 

nationale dans les chaînes d’approvisionnement du Canada et une préparation 

nationale accrue à long terme en cas de pandémie grâce à des investissements ciblés. 

Dans le cadre de l’ANZ et de l’appel à l’action destiné aux grands secteurs 

responsables d’émissions, ISDE continuera de soutenir les propositions de projet qui 

contribuent à l’atteinte des objectifs du Canada en matière de réduction des GES et qui 

renforcent les forces stratégiques nationales pour placer les entreprises canadiennes à 

l’avant-plan de l’innovation dans un contexte mondial. 

Compte tenu des engagements climatiques du Canada, ISDE continuera d’aider les 

entreprises canadiennes à élaborer et à déployer des solutions de technologies propres 

concurrentielles à l’échelle mondiale qui répondent aux défis environnementaux liés aux 

changements climatiques, à la qualité de l’air, à la propreté de l’eau et à la propreté des 

sols. En 2023-2024, ISDE continuera de mettre en œuvre la recapitalisation du Fonds 

d’appui technologique au développement durable de Technologies du développement 

durable Canada (TDDC), affectant ainsi les 750 millions de dollars annoncés dans 

l’Énoncé économique de l’automne 2020 jusqu’en 2025-2026. TDDC poursuivra 

également la mise en œuvre de son mandat renouvelé, qui comprend le financement 

de grands projets, l’application de sa Stratégie de décarbonisation à forte intensité de 

capital, ainsi que l’intensification des activités de financement de base pour appuyer les 

projets et les principales entreprises de technologies propres. 

À l’appui du Plan de réduction des émissions pour 2030, une équipe interministérielle 

composée de représentants d’ISDE, de Ressources naturelles Canada (RNCan) et 

d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a été mise sur pied à l’été 

2022 pour élaborer et coordonner une stratégie efficace, en plus de collaborer 

activement avec les organismes centraux, les autres ministères fédéraux et les sociétés 

d’État participant aux politiques sur les technologies propres et l’innovation climatique. 

Dans le cadre de cette mobilisation des intervenants, un cadre, qui sera publié au 

printemps 2023, proposera des pratiques exemplaires et des recommandations aux 

Canadiens en vue d’atteindre les objectifs stratégiques énoncés dans le plan. 

Alors que le gouvernement du Canada effectue la transition vers une économie plus 

propre et la carboneutralité d’ici 2050, le projet pilote d’Optique climatique intégrée 

(OCI), un cadre analytique qui fournit des renseignements concernant les risques et les 

répercussions des changements climatiques associés aux projets, a été étendu à ISDE 

et à six autres ministères à l’automne 2022. L’OCI soutient la promotion d’une 

croissance inclusive et d’une économie durable, mettant l’accent sur l’avancement des 
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objectifs du Plan climatique renforcé. En 2023-2024, l’équipe de l’OCI d’ISDE travaillera 

avec ses homologues d’ECCC et du ministère des Finances pour fournir des OCI en 

temps opportun, qui évaluent les GES et les répercussions économiques de chaque 

proposition. 

Conformément au rôle d’ISDE par rapport au soutien des technologies propres et à la 

politique sur la croissance propre, le Carrefour de la croissance propre, qui représente 

une initiative horizontale dirigée conjointement par ISDE et RNCan et en partenariat 

avec 15 autres ministères et organismes, s’acquittera de son mandat en tant que point 

central fédéral pour les technologies propres. En 2023-2024, le Carrefour de la 

croissance propre visera à remplir trois fonctions clés : aider les intervenants du secteur 

des technologies propres à déterminer les programmes et services fédéraux les plus 

pertinents pour leurs besoins et à s’y retrouver; améliorer la coordination des 

programmes fédéraux liés aux technologies propres; et renforcer la capacité du 

gouvernement fédéral à surveiller les résultats en matière de technologies propres. Par 

conséquent, le Carrefour veillera à ce que les intervenants du secteur des technologies 

propres soient bien outillés pour prendre des décisions liées à l’innovation et au 

déploiement des technologies propres, mais surtout pour privilégier une croissance 

économique propre. De plus, le Carrefour offrira des services plus ciblés et adaptés aux 

clients existants et nouveaux, y compris les entreprises de technologies propres à fort 

potentiel. Il poursuivra la mise en œuvre de sa stratégie et de son plan d’action pour 

faire progresser la réconciliation, l’équité, la diversité et l’inclusion (REDI) dans ses 

activités. L’objectif ultime du plan de REDI est de mieux comprendre les besoins des 

groupes sous-représentés dans le secteur des technologies propres, y compris les 

femmes et les Autochtones, et d’adapter les services du Carrefour précisément à 

l’appui de nouvelles possibilités. 

Tirer parti de meilleures données concernant les technologies propres  

En 2023-2024, grâce à une étroite collaboration entre ISDE, RNCan et Statistique 

Canada, la Stratégie relative aux données sur les technologies propres (SDTP) mettra 

l’accent sur trois volets : statistiques macroéconomiques officielles, données sur 

l’industrie et données administratives. 

Statistique Canada, sous la direction de RNCan et d’ISDE, continuera de produire des 

résultats macroéconomiques et microéconomiques pour le secteur canadien des 

technologies propres (p. ex., produit intérieur brut, volume des échanges commerciaux, 

emploi) au moyen du compte économique et des enquêtes connexes. En 2023-2024, la 

mise à jour des résultats concernant les caractéristiques de la main-d’œuvre des 
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technologies propres, qui se fonde sur les dernières données du Recensement de 

2021, devrait être disponible. Elle fournira pour la première fois des données 

statistiques officielles sur les répercussions de la pandémie de COVID-19 concernant 

les travailleurs sous-représentés dans le secteur des technologies propres. 

Le Carrefour de la croissance propre continuera de travailler avec les programmes 

fédéraux afin d’améliorer l’uniformité de la collecte de données sur les investissements 

fédéraux dans les technologies propres. Le Carrefour s’efforcera également d’enrichir la 

base de données sur les investissements dans les technologies propres en dirigeant un 

exercice annuel de collecte de données fédérales sur les investissements dans les 

technologies propres, ce qui permettra d’approfondir l’analyse et la compréhension des 

programmes fédéraux qui appuient les technologies propres. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

En 2023-2024, ISDE respectera son engagement continu à l’égard de la mise en œuvre 

de l’ACS Plus à toutes les étapes de l’élaboration des politiques et des programmes. 

Par exemple, le Bureau de la concurrence collabore avec l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE) pour améliorer sa compréhension d’une 

politique de concurrence qui tient compte des sexospécificités. Les efforts visent 

notamment à explorer la viabilité d’une optique sexospécifique dans l’élaboration d’une 

politique de concurrence plus efficace qui peut aborder l’égalité entre les sexes. Le 

Bureau a l’intention de se servir des suggestions d’une récente « trousse d’outils sur la 

politique de concurrence qui tient compte des différences entre les genres » pour 

intégrer l’égalité des genres dans la politique de la concurrence et l’application de la loi. 

En tant qu’organisation pancanadienne, le Consortium national pour la cybersécurité 

(CNC), bénéficiaire du programme Réseau d’innovation pour la cybersécurité (RIC), 

mettra en œuvre un cadre d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI) tenant compte de 

l’ACS Plus. Le cadre décrira les mesures que le RIC adoptera pour cerner et éliminer 

les obstacles auxquels se heurtent les personnes appartenant à des groupes sous-

représentés lorsqu’elles veulent participer à la gouvernance, aux opérations et aux 

activités du Réseau. Cela comprend l’élaboration d’objectifs, de mesures, de méthodes 

de collecte de données et de paramètres de rendement en matière d’EDI pour mesurer 

les progrès, ainsi que la définition de critères EDI s’appliquant aux membres du comité 

de sélection et de critères de sélection pour les projets qui seront financés par le 

Réseau. L’organisation tentera de relever le Défi 50/30 du gouvernement du Canada 

pour son conseil d’administration et sa haute direction. 
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Le Ministère a également mis en place plusieurs mesures pour s’attaquer à l’iniquité 

inhérente touchant les groupes sous-représentés, en particulier les femmes. Solutions 

innovatrices Canada (SIC), un programme national, reconnaît que les femmes au 

Canada demeurent sous-représentées dans les domaines et les professions des STIM, 

comme en témoigne le faible taux de propriété des femmes (et d’autres groupes sous-

représentés) dans les entreprises de R-D. En 2023-2024, SIC, ainsi que d’autres 

initiatives visant à encourager une plus grande participation des groupes visant l’équité, 

continueront de mieux faire connaître le programme au sein de l’écosystème de 

l’innovation partout au Canada et d’encourager la participation des femmes, des 

Autochtones, des jeunes, des personnes 2SLGBTQ2+ et d’autres groupes sous-

représentés. Le programme réalisera des activités de sensibilisation qui cibleront des 

petites entreprises détenues et exploitées par ces groupes. 

Le programme de propriété intellectuelle d’ISDE continuera de faire progresser 

l’inclusion, la diversité, l’équité et l’accessibilité. Par exemple, les accélérateurs et 

incubateurs d’entreprises (AIE) bénéficiaires du programme ÉleverlaPI s’efforceront 

d’offrir des soutiens accessibles et inclusifs. Les AIE bénéficiaires s’attarderont d’abord 

à des plans visant à réduire et à éliminer les obstacles auxquels sont confrontés les 

groupes sous-représentés lorsqu’ils veulent participer et obtenir du soutien en matière 

de PI. De plus, certaines activités de sensibilisation du programme ExplorerPI mettent 

l’accent sur les groupes sous-représentés, notamment les Autochtones, les Noirs, les 

femmes, les personnes 2SLGBTQ+, les personnes handicapées et d’autres groupes 

d’entrepreneurs issus de la diversité. Ces activités comprennent la participation à des 

événements, à des démonstrations directes et à des réunions afin de sensibiliser ces 

groupes à la plateforme de propriété intellectuelle. 

Dans le cadre de son engagement à faire progresser l’égalité entre les sexes, ISDE 

imposera également une nouvelle exigence, c’est-à-dire le plan relatif au genre et à la 

diversité, dans sa proposition de valeur des RIT (l’engagement économique du 

soumissionnaire envers le Canada) en vertu de la Politique sur les RIT. Les 

soumissionnaires doivent décrire leur approche pour atteindre l’équilibre entre les sexes 

et accroître la diversité au sein de leurs structures d’entreprise canadiennes et de leurs 

chaînes d’approvisionnement élargies au Canada. Depuis l’adoption de cette façon de 

faire en 2018, des plans relatifs au genre et à la diversité ont été soumis pour huit 

appels de propositions en vertu de la Politique sur les RIT. 
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et 

objectifs de développement durable des Nations Unies 

ISDE est un ardent défenseur des efforts déployés par le Canada pour élaborer et 

mettre en œuvre le Programme 2030 des Nations Unies (ONU) et les objectifs de 

développement durable (ODD). Bien qu’ISDE appuie les 17 ODD, son mandat, ses 

programmes et ses initiatives font progresser la mise en œuvre de l’ODD 9 (Industrie, 

innovation et infrastructure) afin de « bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une 

industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation ». Dans le cadre de 

la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030, qui représente l’approche 

pancanadienne pour l’atteinte des ODD, ISDE est responsable de l’ODD 9. Les 

programmes et initiatives d’ISDE qui appuient ces ODD comprennent l’initiative des 

Grappes d’innovation mondiales, le FSI et Solutions innovatrices Canada. 

Reconnaissant l’importance d’accélérer la transition vers une économie à faibles 

émissions de carbone, inclusive et axée sur la croissance propre, ISDE continuera 

d’aider les Canadiens et les entreprises canadiennes à faire de la durabilité une valeur 

fondamentale à court, moyen et long terme en s’engageant à élaborer des plans de 

durabilité de l’environnement. 

Parmi les autres ODD soutenus par ISDE, mentionnons l’ODD 7 – Énergie propre et 

d’un coût abordable; l’ODD 8 – Travail décent et croissance économique; l’ODD 12 – 

Consommation et production responsables; et l’ODD 13 – Mesures relatives à la lutte 

contre les changements climatiques. Voici des exemples de politiques, d’initiatives et de 

programmes ministériels clés qui appuient ces ODD : Technologies du développement 

durable Canada (ODD 7 et ODD 13); le Service de la croissance accélérée (ODD 8); et 

le travail du Bureau de la consommation à l’appui de l’action volontaire visant à réduire 

les impacts environnementaux et à promouvoir la croissance propre (ODD 12). 

Innovation 

Dans le cadre des efforts déployés par ISDE pour mettre à l’essai des innovations à fort 

impact, la numérisation et la modernisation des activités du Ministère demeurent une 

priorité élevée. Par exemple, l’OPIC a mis en œuvre quelques projets pilotes qui visent 

à améliorer l’efficacité et la prestation de ses services. En plus d’explorer des mesures 

pour réduire les arriérés concernant les demandes de brevet, l’OPIC lancera les projets 

pilotes de diffusion électronique et de fiches de recherche électroniques. Les efforts 

comprendront la transmission numérique des dossiers de demande d’enregistrement de 
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marques de commerce aux examinateurs et l’amélioration des délais de prestation des 

services de demande au Canada et à l’étranger. 

Principaux risques 

ISDE exécute certains des principaux programmes d’innovation du Canada visant à 

stimuler les investissements dans la recherche-développement et la commercialisation 

de nouvelles technologies. Toutefois, le large éventail de programmes de soutien offerts 

aux entreprises canadiennes, combiné au lourd fardeau administratif qui découle de la 

recherche de ces programmes, de la présentation de demandes et de la production de 

rapports à cet égard, fait en sorte que certaines entreprises, en particulier celles qui 

n’ont pas la capacité nécessaire pour réaliser ce genre d’activités, risquent d’être 

laissées pour compte. ISDE pourrait également rater des occasions de fournir du 

soutien aux entreprises susceptibles de générer un rendement important du capital 

investi mais qui ne participent pas aux programmes du gouvernement fédéral en raison 

des exigences administratives imposantes. 

De plus, compte tenu de l’évolution rapide des modèles d’affaires et des besoins des 

entreprises canadiennes, il y a un risque qu’ISDE ne soit pas en mesure d’adapter son 

expérience de service à la clientèle pour répondre efficacement aux besoins de 

l’industrie. Le Ministère pourrait ainsi rater des occasions d’innovation, ce qui aurait une 

incidence sur la compétitivité mondiale du Canada. 

Pour atténuer ces risques, ISDE continue de chercher des occasions d’obtenir des 

renseignements sur les besoins opérationnels, les lacunes dans les politiques et les 

programmes, les programmes préférés et les combinaisons de programmes qui 

maximisent les conditions de croissance en tirant parti des données de ses nombreux 

programmes axés sur l’innovation, notamment la plateforme Innovation Canada, le 

Service de croissance accélérée, le Carrefour de la croissance propre, ExplorerPI, 

l’Outil de recherche d’aide aux entreprises, PerLE, Conseillers en innovation, l’appli 

Entreprises Canada et le PCAN. 

Du point de vue des talents, le Canada compte l’une des populations les plus instruites 

au monde, mais d’importantes lacunes en matière de compétences persistent. Depuis 

le début de la pandémie de COVID-19, de nombreux secteurs connaissent une pénurie 

de travailleurs qualifiés pour soutenir la concurrence dans l’économie mondiale. De 

plus, à mesure que les changements technologiques s’accélèrent et que les modèles 

d’affaires continuent d’évoluer, il y a un risque que les Canadiens ne possèdent pas les 

aptitudes et les compétences dont ils ont besoin pour réussir sur le marché du travail. 
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Pour atténuer ces risques, ISDE continuera d’offrir, d’adapter et d’élargir les 

programmes clés qui appuient le développement d’un bassin de talents répondant aux 

besoins changeants de l’industrie. De plus, compte tenu de l’importance croissante des 

STIM dans les futurs milieux de travail, ISDE poursuivra ses efforts pour s’assurer que 

divers groupes sous-représentés ont un accès égal aux programmes et aux possibilités 

d’accroître leur représentation dans les disciplines des STIM. 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à atteindre la carboneutralité d’ici 2050, 

mais face aux conditions météorologiques extrêmes, à l’élévation du niveau de la mer 

et à d’autres événements liés au climat, il y a un risque que les programmes d’ISDE 

visant à décarboniser les plus grands secteurs responsables d’émissions au Canada et 

à effectuer la transition vers une économie verte à faibles émissions de carbone ne 

suffisent pas à compenser ces impacts environnementaux de manière durable. 

La décarbonisation complète de l’économie canadienne nécessitera des 

investissements importants. Par conséquent, ISDE devra financer des projets qui 

maximisent les retombées environnementales. Lancée à l’origine en 2021, l’initiative 

Accélérateur net zéro (ANZ) d’ISDE représente le plus important programme de 

subventions et de contributions dans le cadre du Plan climatique renforcé. Cet 

ensemble complet de mesures fédérales a été conçu pour faire progresser les objectifs 

climatiques du Canada en appuyant des projets novateurs à grande échelle avec 

l’industrie canadienne afin de favoriser l’adoption, le développement et la 

commercialisation de technologies propres. L’ANZ facilite les investissements 

stratégiques visant à obtenir d’importantes réductions à court terme des émissions de 

gaz à effet de serre (GES). L’initiative fait en outre progresser les objectifs plus 

généraux du Canada en matière de technologies propres, en collaboration avec des 

ministères partenaires, afin d’aider le Canada à atteindre son objectif de carboneutralité 

d’ici 2050 tout en stimulant la croissance économique et en renforçant la résilience 

climatique. 

Résultats prévus pour Entreprises, investissement et croissance 

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Entreprises, 

investissement et croissance, les résultats prévus, les indicateurs de résultats, les 

cibles et les dates cibles ainsi que les résultats réels des trois derniers exercices pour 

lesquels des résultats réels sont disponibles. 
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Résultat 
ministériel 

Indicateur de 
résultat 
ministériel 12 

Cible Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultat reel 
2019-2020  

Résultat 
reel 2020-
2021  

Résultat 
reel 2021-
2022  

Le Canada  
possède une 
économie 
propre  
et durable. 

Valeur des  
ventes totales  
du Canada  
dans le secteur  
des  
technologies  
propres (en  
dollars)13 
 
 
 

Augmentation 
d'une année 
sur l'autre 

31 
décembre 
2025 

21 699 637 $ 
(2019)14  

23 567 471 
$ (2020)15  

Inconnu 16 

Emplois au  
Canada dans  
les technologies  
propres (en 
nombre  
d’emplois)17 

230 000 31 
décembre 
2025 

220 138 
(2019)18  

210 237 
(2020)19  

Inconnu 20 

 
12 Certains résultats sont présentés par année civile, comme il est indiqué entre parenthèses. 
13 Des révisions statistiques sont régulièrement apportées à la source de données de cet indicateur. Par 

conséquent, les valeurs des années antérieures indiquées dans le tableau peuvent différer de celles qui 
ont été publiées dans les rapports précédents d’ISDE (Plan ministériel, Rapport sur les résultats 
ministériels). La cible pourrait faire l’objet plus tard de modifications afin de s’harmoniser avec les 
révisions statistiques.  

14 Les résultats sont fondés sur les années civiles et comprennent les ventes de technologies 
environnementales en excluant les services de gestion des déchets. Veuillez noter que le chiffre 
d’affaires de 2019 a été mis à jour en fonction de la plus récente publication de l’Enquête sur les biens 
et services environnementaux de mars 2022. 

15 Les résultats sont fondés sur les années civiles. Les résultats comprennent les ventes de technologies 
environnementales et devraient exclure les services de gestion des déchets. Toutefois, l’estimation des 
services de gestion des déchets pour 2020 n’est pas disponible, comme l’indique la publication de 
l’Enquête sur les biens et services environnementaux de Statistique Canada de mars 2022. Veuillez 
utiliser les résultats de 2020 avec prudence comme il est indiqué dans l’Enquête. 

16 Les résultats de 2021 devraient être disponibles en avril 2023. Les résultats sont fournis par Statistique 
Canada selon un calendrier fixe. 

17 Des révisions statistiques sont régulièrement apportées à la source de données de cet indicateur. Par 
conséquent, les valeurs des années antérieures indiquées dans le tableau peuvent différer de celles qui 
ont été publiées dans les rapports précédents d’ISDE (Plan ministériel, Rapport sur les résultats 
ministériels). La cible pourrait faire l’objet plus tard de modifications afin de s’harmoniser avec les 
révisions statistiques. 

18 Les résultats réels de 2019 sont préliminaires, comme l’indique la publication par Statistique Canada 
du Compte économique des produits environnementaux et de technologies propres de janvier 2022. 

19 Les résultats réels de 2020 sont préliminaires, comme l’indique la publication par Statistique Canada 
du Compte économique des produits environnementaux et de technologies propres de janvier 2022. 

20 Les résultats de 2021 sont attendus en avril 2023. Les résultats sont fournis par Statistique Canada 
selon un calendrier fixe. 
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Réductions 
annuelles 
supplémentaires 
des émissions 
de GES 
attribuables aux 
programmes 
ISDE 21 

Les  
réductions  
sont  
augmentées  
d’une  
mégatonne  
par année  
jusqu’en  
2025  

31 
décembre 
2025 

Réduction  
estimée de  
19,3 
mégatonne 
s des 
émissions  
de gaz à effet  
de serre 22 

Réduction  
estimée de  
22,4 
mégatonnes  
des 
émissions 
de  
gaz à effet 
de  
serre 23 

Réduction  
estimée de  
28,6 
mégatonnes  
des 
émissions 
de  
gaz à effet 
de  
serre 24 

Nombre de  
projets financés  
par ISDE en  
cours avec une  
composante de  
technologies  
propres 25 

220 projets  
actifs26 

31 mars 
2024 

162 projets 
actifs 

214 projets 
actifs 

308 projets 
actifs 

Les entreprises  
et les industries  
canadiennes  
sont innovantes  
et en pleine  
croissance 

Valeur des  
dépenses en  
recherche et  
développement  
par les  
entreprises  
recevant du  
financement  

2,6 milliards 
de dollars27 

31 mars 
2025 

2 240 928 
000 $ 
(2019) 
 

Inconnu 28 Inconnu 29 

 
21 L’indicateur comprend les données agrégées par projet de divers programmes soutenus par ISDE, y 

compris le Fonds stratégique pour l’innovation (FSI) et Technologies du développement durable 
Canada (TDDC). Les réductions de GES sont présentées sous forme d’estimations en raison du fait 
que les différences entre les projets rendent difficile la détermination des réductions exactes. 

22 Les résultats réels de 2019-2020 ne comprennent que les données du programme de TDDC. 
23 Les résultats réels de 2020-2021 ne comprennent que les données du programme de TDDC.  
24 Le résultat réel de 2021-2022 comprend 22,6 mégatonnes de TDDC et 6 mégatonnes du FSI.  
25 L’indicateur est composé de données agrégées par projet de divers programmes soutenus par ISDE, y 

compris le FSI et TDDC. 
26 Les « projets actifs » s’entendent des projets dont la date de début ou de fin de la phase de travail 

chevauche l’exercice 2023-2024. 
27 La cible est basé sur la croissance prévue de la DIRDE par les entreprises soutenues par l'ISDE par 

rapport au taux de croissance total de la DIRDE au Canada (jusqu'en 2022). Toutefois, la DIRDE des 
entreprises soutenues par l'ISDE a diminué de 2017 à 2019 ; la R-D de ces entreprises peut diminuer 
même avec un soutien accru pour des raisons qui ne relèvent pas de la sphère d'influence de l'ISDE 
(p. ex., éviction).  En tant que tel, l'objectif est ambitieux et ne doit pas être utilisé pour évaluer 
l'efficacité du soutien de l'ISDE indépendamment d'autres mesures de performance. 

28 Les données sont recueillies par le biais du processus de soutien à l'innovation et à la croissance des 
entreprises (BIGS) de Statistique Canada. Il y a un décalage de trois ans pour les résultats réels et 
non préliminaires. Les résultats réels de 2020 seront disponibles en août 2023. 

29 Les données sont recueillies dans le cadre du processus du Soutien de la croissance et de l’innovation 
en entreprise de Statistique Canada. Il y a un décalage de trois ans pour les résultats réels non 
préliminaires. Les résultats réels de 2021 seront disponibles en août 2024. 
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d’un  
programme  
d’ISDE 

Taux de  
croissance des  
recettes des  
entreprises  
financées par  
les programmes  
d’ISDE par  
rapport à la  
moyenne  
nationale 

Les  
entreprises  
financées par  
ISDE  
connaissent  
une  
croissance  
plus rapide  
que la  
moyenne  
nationale 

31 mars 
2024 

7,5 % (2019) -12,1 %30 
(2020) 

Inconnu31 

Rang du  
Canada pour  
l’indice mondial  
de l’innovation  
de  
l’Organisation  
mondiale de la  
propriété  
intellectuelle 

Améliorer ou  
maintenir le  
rang (16/129) 

31 mars 
2024 

17 (2019) 17 (2020) 16 (2021) 

Pourcentage de  
dépenses des  
entreprises en 
recherche et de  
développement  
financé par le  
gouvernement  
fédéral 

Au moins 4 
%32 

31 mars 
2024 

4,2 % (2019) 4,2 % 
(2020) 

4,2 %33 
(2021) 

Pourcentage de  
postes  
professionnels,  
scientifiques et  
technologiques  
dans l’économie  

40 % 31 
décembre 
2025 

34,6 % (2019) 36,9 % 
(2020) 

37,4 % 
(2021) 

 
30 La diminution de la croissance des revenus de 2019 à 2020 peut être attribuée à la pandémie mondiale 

de COVID-19. 
31 Les données sont recueillies dans le cadre du processus du Soutien de la croissance et de l’innovation 

en entreprise de Statistique Canada. Il y a un décalage de deux ans pour les résultats réels non 
préliminaires. Les résultats réels pour 2021 seront disponibles en août 20`23. 

32 La cible a été mise à jour en tenant compte des données historiques et du fait qu’un ratio réduit des 
dépenses du gouvernement fédéral au titre des DIRDE (par rapport au secteur privé) est souhaitable. 

33 Les données de Statistique Canada pour 2021 sont considérées comme provisoires. Les résultats 
réels pour 2021 seront disponibles en 2023. 
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canadienne 

Les entreprises,  
les 
investisseurs  
et les  
consommateurs  
ont confiance  
dans le marché  
canadien 

Investissement  
total des  
entreprises au  
Canada (en  
dollars) 34 

260 milliards 
de dollars 

31 
décembre 
2025 

228.8 
milliards de 
dollars 

204,6 
milliards de 
dollars 

218,3 
milliards de 
dollars 

Cote du  
Canada pour  
l’indice de  
compétitivité  
mondiale du  
Forum  
économique  
mondial 
 
 
 
 

Maintenir ou  
améliorer la  
cote 

31 
décembre 
2024 

79,6 (/100)  
(2019) 

Inconnu 35 Inconnu 36  

Croissance des  
dépôts de  
demandes de  
brevets, des  
dépôts de  
marques de  
commerce et  
des dépôts de  
dessins  
industriels au  
Canada 37 

Brevets:      
36 037 
 
Marques de 
commerce: 
72 013 
 
Dessins 
industriels:    
8 510 
 

31 mars 
2024 

Brevets:      
37 999 
 
Marques de 
commerce:  
68 385 
 
Dessins 
industriels:    
7 408 
 

Brevets:   
37 164 
 
Marques de 
commerce: 
76 168 
 
Dessins 
industriels: 
8 161 
 

Brevets:   
39 709 
 
Marques de 
commerce: 
79 808  
 
Dessins 
industriels: 
9 067 

 
34 Cet indicateur mesure les « Ouvrages non résidentiels, machines et matériel » et les « Produits de 

propriété intellectuelle », qui relèvent tous deux de la catégorie « Formation brute de capital fixe » du 
tableau Produit intérieur brut (PIB) (en termes de dépenses) de Statistique Canada. Des révisions 
statistiques sont régulièrement apportées au Système canadien des comptes macroéconomiques afin 
d’intégrer les renseignements les plus récents provenant des recensements, des enquêtes annuelles, 
des statistiques administratives, des comptes publics, etc. Par conséquent, la cible et les résultats 
pourraient faire l’objet de modifications, et les valeurs des années antérieures peuvent différer de 
celles qui ont été publiées dans les rapports précédents d’ISDE. 

35 Une nouvelle édition du Rapport sur la compétitivité mondiale n’a pas été publiée depuis 2019. 
36 Une nouvelle édition du Rapport sur la compétitivité mondiale n’a pas été publiée depuis 2019. 

Toutefois, à des fins de comparaison, le Canada s’est classé 52e sur 77 économies pour ce qui est de 
l’indice mondial de la complexité commerciale en 2022. Cet indice fournit un aperçu officiel de la 
complexité de la création et de l’exploitation d’entreprises dans le monde entier en se fondant sur 292 
indicateurs différents relatifs à la complexité des affaires (p. ex., législation, conformité, procédures 
comptables, régimes fiscaux, etc.). Le rang du Canada démontre qu’il s’agit de l’une des économies 
les moins complexes pour faire des affaires et investir. 

37 Les cibles associées à cet indicateur représentent les volumes d'application prévus en fonction des 
tendances historiques et de la croissance économique future prévue au Canada et aux États-Unis. En 
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’Innovation, Sciences et Développement 

économique Canada (ISDE) sont accessibles dans InfoBase du GC.vii 

Dépenses budgétaires prévues pour Entreprises, investissement et croissance  

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle [insérer le nom de la 

responsabilité essentielle], les dépenses budgétaires pour l’exercice 2023-2024 ainsi 

que les dépenses prévues pour cet exercice et les deux exercices suivants. 

Dépenses budgétaires  
2023–2024 (telles 
qu’elles sont indiquées 
dans le Budget 
principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023–2024  

Dépenses prévues 
2024–2025  

Dépenses prévues 
2025–2026  

       3 702 470 851 $         3 702 470 851 $          3 718 878 598 $          3 193 329 515 $   

Les dépenses prévues comprennent le nouveau financement temporaire annoncé dans 

le budget 2022 pour les grappes d'innovation mondiales (anciennement Initiative des 

supergrappes d'innovation) et le Réseau national de santé coordonné et accessible, et 

reflètent les fluctuations du profil de financement approuvé du Fonds d'innovation 

stratégique. Les décisions relatives à d'éventuelles extensions ou renouvellements du 

financement des programmes sont soumises aux futurs processus budgétaires du 

gouvernement. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans InfoBase 

du GC.viii 

 
tant que tel, leur réalisation n'est pas une aspiration mais repose sur les conditions économiques qui 
stimulent la demande de PI au Canada. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Ressources humaines prévues pour Entreprises, investissement et croissance 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont le ministère aura besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle pour 

l’exercice 2023-2024 et les deux exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023–2024  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2024–2025  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025–2026  

                    4 187                      4 206                      4 213  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le 

rendement liés au répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans InfoBase 

du GC.ix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Services internes : résultats prévus 

Description 

Les services internes sont les services fournis au sein d’un ministère afin qu’il puisse 

respecter ses obligations et exécuter ses programmes. Les dix catégories de services 

internes sont les suivantes : 

• services de gestion et de surveillance 

• services des communications 

• services juridiques 

• services de gestion des ressources humaines 

• services de gestion des finances 

• services de gestion de l’information 

• services de technologie de l’information 

• services de gestion des biens immobiliers 

• services de gestion du matériel 

• services de gestion des acquisitions 

Faits saillants de la planification 

En 2023-2024, les services internes d’ISDE guideront et appuieront l’organisation pour 

qu’elle soit agile et axée sur les objectifs, inclusive et saine, outillée et compétente. Ce 

travail se reflétera dans la transformation continue d’ISDE en une organisation hybride 

qui s’harmonise avec le modèle hybride commun pour la fonction publique fédérale et 

qui dispose d’un effectif diversifié et hautement performant. Grâce à cette 

transformation, ISDE adaptera son milieu de travail, soutiendra son effectif au cours du 

changement et fera évoluer ses pratiques et ses processus de travail pour l’obtention 

de résultats. 

Notre milieu de travail 

En 2023-2024, ISDE continuera d’évaluer et d’adapter sa technologie, ses outils et ses 

espaces de travail afin de s’assurer qu’ils sont accessibles et qu’ils évoluent pour 

répondre aux besoins changeants découlant du passage à un modèle de travail 

hybride. 

ISDE modernisera et améliorera également son infrastructure et ses outils de gestion 

de l’information et des technologies de l’information. Les initiatives pluriannuelles 

permettront notamment de normaliser la gestion de l’identité et de l’accès; de tirer parti 

des investissements en matière d’authentification multifacteur; d’effectuer la transition 

vers une plateforme de sécurité modernisée afin d’améliorer la détection des 
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cybermenaces et les interventions à ce chapitre; et d’achever la migration en cours vers 

des opérations fondées sur l’infonuagique. En ce qui concerne la gestion de 

l’information, ISDE visera à consolider davantage son information par la mise en œuvre 

d’une infrastructure de TI sécurisée. Cette expansion anticipée permettra de protéger et 

de sécuriser les informations, en particulier dans le contexte du nouveau modèle de 

travail hybride. 

Notre effectif 

En 2023-2024, ISDE s’efforcera encore d’être une organisation équitable et diversifiée, 

qui offre un milieu de travail sain, sécuritaire et inclusif à son effectif et aide celui-ci à 

s’adapter à un environnement de travail hybride. 

ISDE accordera la priorité aux mesures qui favorisent l’équité, l’inclusion et la lutte 

contre le racisme. Ces efforts comprennent le recrutement et le maintien en poste de 

talents diversifiés pour refléter la riche diversité de la population canadienne, la 

promotion d’environnements inclusifs pour l’avancement professionnel, la mise en 

œuvre de pratiques privilégiant l’accessibilité dans toutes les opérations ministérielles et 

le soutien et la mobilisation de réseaux d’employés dynamiques pour réaliser un 

changement de culture en matière d’équité, de diversité et d’inclusion. ISDE fera 

également la promotion d’un milieu de travail sécuritaire, sain et inclusif qui appuie le 

travail de ses champions communautaires et de ses réseaux d’employés pour la 

diversité et l’inclusion, notamment le Réseau des employés noirs, le Réseau des 

employés autochtones, le Réseau de l’équité raciale, le Réseau des personnes 

2SLGBTQ2+, le Réseau des personnes handicapées et le Réseau des femmes. Le 

Ministère habilitera ses employés en formant et en bâtissant un effectif plus autonome, 

agile et outillé grâce à une stratégie relative à l’équité, à la diversité et à l’inclusion axée 

sur l’élimination des obstacles systémiques cernés dans les politiques et les pratiques 

de gestion des personnes. Le Ministère deviendra en outre un chef de file en matière 

d’évaluation et de recrutement « à la manière d’ISDE ». Il renforcera le processus 

d’intégration d’ISDE au moyen de programmes d’apprentissage stratégiques, il élargira 

le programme de mentorat d’ISDE, et il élaborera une approche modernisée de la 

gestion des talents qui intègre les pratiques exemplaires des programmes de 

perfectionnement. 

Le Ministère poursuivra la mise en œuvre de la Loi canadienne sur l’accessibilité par 

l’entremise de son plan pour l’accessibilité qui a été publié le 28 décembre 2022 et qui 

vise à accroître l’accessibilité pour ses employés, en particulier pour sa communauté 

d’employés handicapés. ISDE diffusera le Guide pour des réunions accessibles à ISDE 

et fera la promotion d’outils favorisant l’accessibilité, ce qui permettra au Ministère 
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d’améliorer les interactions quotidiennes. Le Groupe de rétroaction sur l’accessibilité 

d’ISDE fournira encore de l’information et des conseils aux personnes et groupes 

désirant tenir des consultations avec des personnes handicapées concernant des 

initiatives et des programmes proposés. Le Programme des ambassadeurs de 

l’accessibilité continuera d’aider les employés de l’ensemble du Ministère à réfléchir à 

leurs propres efforts et à assurer le soutien des pratiques accessibles. ISDE optimisera 

également le modèle de prestation de services du Centre de mesures d’adaptation en 

milieu de travail pour les personnes handicapées, en mettant l’accent sur les mesures 

d’adaptation liées aux modalités de travail, en accélérant l’adoption des mesures 

d’adaptation à faible risque et en faisant davantage la promotion des passeports pour 

l’accessibilité des personnes handicapées. 

De plus, le Ministère poursuivra la mise en œuvre du Plan d’action triennal pour les 

langues officielles (2022-2025), à l’appui de l’emploi actif des langues officielles dans 

les contextes ministériels. À cela s’ajoutera la promotion d’une culture de la dualité 

linguistique et la mise en œuvre continue de son initiative visant à rehausser à 

CBC/CBC les profils linguistiques des postes de supervision dans les régions bilingues. 

ISDE examinera également sa politique et son règlement actuels et récents sur la 

prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail, y compris leur mise en 

œuvre. 

ISDE reconnaît que les gestionnaires de personnes sont soumis à des pressions et ont 

des besoins uniques pendant qu’ils s’acquittent de l’important mandat d’ISDE, qu’ils 

traversent des périodes de changement et qu’ils dirigent leurs équipes tout au long des 

transformations. ISDE s’efforcera d’appuyer ses gestionnaires de personnes en 

améliorant les processus d’intégration, en offrant davantage de ressources 

d’apprentissage et de possibilités de mentorat, et en tentant de renforcer les moyens de 

mobilisation et de communication. 

En 2023-2024, ISDE déploiera des efforts pour développer et renforcer la capacité de 

gestion et de leadership par l’entremise du programme de perfectionnement des 

gestionnaires des personnes d’ISDE. Il soutiendra l’évolution de l’organisation et 

l’intégration d’éléments de la diversité dans les processus de gestion des talents. En ce 

qui concerne la mobilisation des personnes et l’agilité organisationnelle, le Ministère 

traitera les demandes de classification en temps opportun, modernisera le modèle de 

prestation de services axé sur les risques et fournira aux gestionnaires les outils 

appropriés pour examiner et mettre à jour leurs structures organisationnelles. 

La santé mentale, la sécurité et le bien-être des employés demeurent une grande 
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priorité. Au cours des dernières années, les employés ont été confrontés à des forces 

déstabilisatrices qui les ont obligés à subir de nombreux changements importants qui 

ont souvent eu des répercussions sur leur vie personnelle et professionnelle. ISDE 

appuiera ses employés au moyen d’une gamme de ressources pendant qu’il poursuit la 

mise en œuvre de la Stratégie et du Plan d’action en matière de santé et de sécurité 

psychologiques 2021-2024 dans le cadre de sa stratégie relative à la santé mentale. Le 

Ministère a d’ailleurs déjà amorcé l’élaboration d’une nouvelle stratégie en matière de 

santé mentale. En plus d’encourager et de soutenir la santé mentale en milieu de 

travail, le Bureau de l’ombud fait la promotion d’un milieu de travail inclusif et diversifié 

en offrant un nouvel atelier de formation visant à sensibiliser et à outiller les gens sur 

les micro-interventions pour lutter contre les microagressions dans une perspective de 

gestion informelle des conflits. Le Bureau de l’ombud continuera également de jouer un 

rôle de chef de file à l’appui du Centre canadien d’innovation pour la santé mentale en 

milieu de travail. Le Centre, créé par ISDE en 2018, organise divers ateliers novateurs 

de 60 à 90 minutes animés par des experts canadiens et internationaux, des 

universitaires et des personnes ayant une expérience vécue. Les ateliers permettent 

aux employés et aux gestionnaires d’acquérir des connaissances et des pratiques 

exemplaires à l’appui de la santé mentale et du bien-être et l’objectif sera encore d’aider 

les fonctionnaires à composer avec les effets de la pandémie de COVID-19 sur la santé 

mentale, à gérer le retour au travail et à s’occuper de leur bien-être. 

Au fur et à mesure qu’ISDE continuera d’évoluer en tant qu’organisation hybride, le 

Ministère délaissera la transition des employés vers de nouvelles modalités de travail 

pour s’attaquer au nouvel objectif d’aider son effectif à travailler efficacement dans une 

organisation hybride hautement performante. ISDE cherchera des occasions de faire 

participer ses employés à l’élaboration et à l’adoption de pratiques exemplaires et de 

ressources qui encouragent et renforcent les mentalités et les comportements 

favorisant une collaboration et une création saines, inclusives, efficientes et efficaces. 

Des ressources d’apprentissage aideront notamment l’effectif à mieux tirer parti de la 

richesse des outils de collaboration numérique à leur disposition, à favoriser l’adoption 

de pratiques exemplaires au sein des équipes et à améliorer la convivialité et l’accès 

centralisé aux ressources. 

Notre travail 

En 2023-2024, ISDE continuera de mettre au point des améliorations organisationnelles 

afin d’assurer une solide gestion financière des fonds publics. Les activités 

comprendront la mise en œuvre d’un nouveau modèle de dirigeant principal des 

finances doté d’un mandat clair et la normalisation de son approche en matière de 

gestion et de modernisation des programmes de subventions et de contributions. De 
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plus, ISDE, dans le but d’adopter une structure de gestion financière plus robuste, 

collaborera avec les organismes centraux afin d’assouplir davantage la gestion de ses 

projets pluriannuels et de ses pouvoirs financiers. 

ISDE continuera d’évaluer et d’adapter ses mécanismes de gouvernance, ses cadres 

stratégiques internes et ses processus opérationnels afin de travailler efficacement et 

de s’harmoniser avec le modèle de travail hybride. Le Ministère procédera à la 

numérisation des services de sécurité grâce à la mise en œuvre de portails en ligne et à 

l’élimination progressive des services reposant sur des documents papier. 

Conformément à l’objectif du gouvernement du Canada de développer une culture axée 

sur les données, ISDE continuera d’appuyer l’orientation stratégique en matière de 

données et d’analyses d’entreprise afin d’éclairer la prise de décisions et d’obtenir de 

meilleurs résultats pour les Canadiens et les entreprises canadiennes. Par exemple, le 

Bureau principal des données fera la promotion de son travail et de ses progrès dans 

l’élaboration de tableaux de bord pour des programmes comme le Programme 

canadien d’adoption numérique (PCAN), ce qui révèle l’importance d’accorder la priorité 

aux données en tant qu’investissement à long terme. En 2023-2024, le Ministère 

s’efforcera avant tout d’approfondir la maturité de l’organisation pour ce qui est de la 

gestion et de l’utilisation des données. En outre, l’accent sera mis sur les normes et 

l’intégrité des données afin de lutter contre les risques associés aux fraudes éventuelles 

et aux données inexactes. 

La planification de contrats attribués à des entreprises autochtones 

Afin d’atteindre et de dépasser les objectifs ministériels de 5 % en matière 

d’approvisionnement autochtone pour la première phase et de remplir nos obligations 

en matière de réconciliation économique, ISDE a pris et continue de prendre les 

mesures suivantes : 

• communiquer la nouvelle Politique d’ISDE pour l’approvisionnement auprès des 

entreprises autochtones et les processus connexes; 

• offrir de la formation au sein du Ministère aux principaux intervenants : 

o 100 % des employés du groupe PG ont suivi la formation sur les 

considérations autochtones dans le secteur de l’approvisionnement (en 

date de juillet 2022) et la formation sur l’approvisionnement dans la région 

du Nunavut (en date de septembre 2022). 
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• identifier les ressources autochtones clés pour nos activités 

d’approvisionnement; 

• assurer la collaboration entre les autorités contractantes et les clients et les 

secteurs dès le début des étapes de la planification, le plus tôt possible, afin 

d’accorder le nombre maximal de contrats à des entreprises autochtones; 

• procéder à une demande d’information pour déterminer s’il existe une capacité 

supplémentaire au besoin; 

• attribuer tout contrat à fournisseur unique de moins de 40 000 $ à des 

entreprises autochtones par défaut, lorsque la capacité existe; 

• respecter l’esprit de la Politique pour l’approvisionnement auprès des entreprises 

autochtones et accorder la priorité aux achats auprès des entreprises 

autochtones lors de l’utilisation des cartes d’achat; 

• appliquer de nouveaux processus, comme les exigences d’approbation des SMA 

pour toutes les exemptions à la Politique d’ISDE pour l’approvisionnement 

auprès des entreprises autochtones d’ISDE; 

• travailler avec Services aux Autochtones Canada, Services publics et 

Approvisionnement Canada et le Conseil canadien pour l’entreprise autochtone 

afin d’élaborer un répertoire de fournisseurs qui pourraient répondre aux besoins 

d’ISDE et aider à trouver de nouveaux fournisseurs ou des fournisseurs 

supplémentaires; 

• inclure des considérations obligatoires pour promouvoir l’approvisionnement 

autochtone dans le cadre de marchés concurrentiels de plus grande envergure 

et se réserver le droit de prendre en considération uniquement les demandeurs 

autochtones si plus d’une entreprise autochtone présente une demande; 

• se servir des contrôles et des rapports organisationnels pour surveiller la 

conformité et atteindre nos objectifs. 

En 2023-2024, ISDE prévoit poursuivre ses efforts continus en vue d’augmenter le 

nombre de contrats attribués aux entreprises autochtones. L’importance des stratégies 

de communication et la valeur de la mobilisation précoce et continue des principaux 

intervenants font partie des leçons apprises. 

ISDE prévoit utiliser les stratégies supplémentaires suivantes en 2023-2024 : 

• imposer des formations obligatoires sur les considérations autochtones dans 

l’approvisionnement et sur l’approvisionnement dans la région du Nunavut pour 

les propriétaires fonctionnels (chargés de projet, autorités techniques), tous les 
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employés qui ne font pas partie du groupe PG mais qui ont des pouvoirs 

délégués de passation de marchés, ainsi que tous les détenteurs de cartes 

d’achat; 

• s’assurer que tous les nouveaux employés du groupe PG joignant les rangs 

d’ISDE suivent la formation requise sur l’approvisionnement auprès des 

entreprises autochtones dans les trois mois suivant leur arrivée, et que les 

détenteurs de carte d’achat la suivent avant de recevoir une carte; 

• créer un processus d’examen des contrats attribués à des entreprises non 

autochtones dans le but d’élaborer des stratégies d’atténuation des risques; 

• mettre en place une méthode de déclaration des dépenses par carte d’achat 

d’ISDE reliées aux entreprises autochtones.   

Description du 

champ de 

déclaration de 5 

% 

Réel % réalisé 2021-

2022  

Prévisions % objectif 

2022-2023  

Prévu % objectif 2023-

2024  

Pourcentage total 

de contrats avec 

des entreprises 

indigènes 

  S.O. Phase 1 : ISDE s’est 

engagé à atteindre 5 % et 

s’efforcera d’atteindre 6 % 

en 2022-2023 

ISDE s’est engagé à 

atteindre 5 % et s’efforcera 

d’atteindre 8 % en 2023-

2024 

 

Dépenses budgétaires prévues pour les services internes 

Le tableau ci-dessous présente, pour les services internes, les dépenses budgétaires 

pour l’exercice 2023-2024 ainsi que les dépenses prévues pour cet exercice et les deux 

exercices suivants. 



Plan ministériel 2023–24  

 

62 Services internes : résultats prévus 

Dépenses budgétaires 
2023–2024 (telles 
qu’elles sont indiquées 
dans le Budget 
principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023–2024  

Dépenses prévues 
2024–2025  

Dépenses prévues 
2025–2026  

 

190 669 086 $ 

 

190 669 086 $ 

 

184 037 913 $ 

 

181 469 194 $ 

La diminution par rapport à 2023-2024 tient compte de la fin du financement reçu pour 

appuyer le portefeuille du Développement économique rural, ainsi que l’augmentation 

du financement transféré à Services partagés Canada pour soutenir les opérations de 

TI du gouvernement. 

Ressources humaines prévues pour les services internes 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines 

dont le ministère aura besoin pour fournir ses services internes au cours de l’exercice 

2023-2024 et des deux exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023–2024  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus  2024–2025  

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025–2026  

                    1 814                      1 814                      1 813  
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Dépenses et ressources humaines prévues 

Cette section donne un aperçu des dépenses et des ressources humaines du ministère 

prévues pour les trois prochains exercices et compare les dépenses prévues pour 

l’exercice 2023-2024 avec les dépenses réelles pour l’exercice en cours et l’exercice 

précédent. 

Dépenses prévues 

Dépenses ministérielles de 2020-2021 à 2025-2026 

Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil 

du temps. 

 

L’écart dans les années à venir est principalement lié aux fluctuations des profils de 

trésorerie des subventions et contributions. Plus de la moitié de cet écart est attribuable 

aux programmes qui devraient prendre fin.  Les renouvellements ou prolongations 

possibles de ces programmes sont assujettis aux décisions budgétaires futures du 

gouvernement. 

 

2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25 2025-26

Postes législatifs 206,662,581 191,721,094 265,096,995 183,321,791 163,292,442 154,791,159

Crédits votés 2,505,444,262 2,859,443,642 3,598,552,081 5,668,453,399 5,799,834,507 4,530,798,840

Total 2,712,106,843 3,051,164,736 3,863,649,076 5,851,775,190 5,963,126,949 4,685,589,999
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Sommaire de la planification budgétaire pour les responsabilités essentielles et 

les services internes (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente des renseignements sur les dépenses pour chaque 

responsabilité essentielle d’Innovation, Sciences et Développement économique 

Canada (ISDE) et pour ses services internes pour 2023-2024 et les autres exercices 

pertinents. 

Responsabilités 
essentielles et 

services internes 

Dépenses 
réelles 2020–

2021  

Dépenses 
réelles 2021–

2022  

Prévisions des 
dépenses 

2022–2023  

Dépenses 
budgétaires 

2023–2024  

(telles qu’elles 
sont indiquées 
dans le Budget 
principal des 

dépenses) 

Dépenses 
prévues 2023–

2024  

Dépenses 
prévues 2024–

2025  

Dépenses 
prévues 2025–

2026  

Personnes, 

compétences et 

collectivités (Note 
1) 

191 176 099 $ 566 362 187 $ 700 211 130 $ 1 099 017 827 $ 1 099 017 827 $ 1 089 872 726 $ 545 821 949 $ 

Sciences, 
technologie, 
recherche et 

commercialisation 
(Note 2) 

579 415 137 $ 572 939 686 $ 732 975 210 $ 859 617 426 $ 859 617 426 $ 970 337 712 $ 764 969 341 $ 

Entreprises, 

investissement et 
croissance (Note 

3) 

1 750 970 521 $ 1 708 233 528 $ 2 186 316 490 $ 3 702 470 851 $ 3 702 470 851 $ 3 718 878 599 $ 3 193 329 515 $ 

Total partiel 2 521 561 756 $ 2 847 535 401 $ 3 619 502 830 $ 5 661 106 104 $ 5 661 106 104 $ 5 779 089 037 $ 4 504 120 805 $ 

Services internes      
(Note 4) 

190 545 086 $ 203 629 335 $ 232 276 848 $ 190 669 086 $ 190 669 086 $ 184 037 913 $ 181 469 194 $ 

Total 2 712 106 843 $ 3 051 164 736 $ 3 851 779 677 $ 5 851 775 190 $ 5 851 775 190 $ 5 963 126 950 $ 4 685 589 999 $ 

(Note 1) L'écart entre 2022-2023 et 2023-2024 reflète les exigences révisées en 

matière de dépenses pour des programmes tels que le Fonds pour l'accès universel à 

large bande, le Programme d'adoption du numérique canadien - volet 1 et la Stratégie 

pour les femmes entrepreneurs.  Le financement non dépensé en 2022-2023 a été 

déplacé vers les années futures afin de mieux s'aligner sur les exigences révisées en 

matière de trésorerie des programmes. 

Les dépenses prévues reflètent les approbations de financement actuelles et 

comprennent un nouveau financement temporaire annoncé dans le budget 2022, 



Plan ministériel 2023–24 

            Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) 

 

 65

principalement pour le Fonds universel à large bande.  Elles comprennent également le 

renouvellement du financement temporaire du Programme de développement des 

technologies accessibles et du Programme d'échange en littératie numérique, ainsi que 

des écarts de profil de financement pour plusieurs programmes tels que la Stratégie 

pour l'entrepreneuriat féminin, le Programme d'adoption numérique du Canada - volet 1 

et le programme Connecter pour innover. Les renouvellements ou prolongations 

possibles d'autres programmes existants sont assujettis aux décisions budgétaires 

futures du gouvernement. 

(Note 2) L'écart entre 2022-2023 et 2023-2024 reflète les exigences révisées en 

matière de dépenses pour des programmes tels que la Fondation canadienne pour 

l'innovation et la Stratégie d'infrastructure de recherche numérique en raison de la 

révision des calendriers de dépenses.  Les fonds non dépensés en 2022-2023 ont été 

reportés à des années ultérieures afin de mieux s'aligner sur les besoins révisés de 

trésorerie des programmes. 

L'écart dans les années de dépenses prévues reflète principalement des augmentations 

temporaires dans les profils de financement approuvés de la Fondation canadienne 

pour l'innovation et de la Stratégie sur l'infrastructure de recherche numérique, cette 

dernière revenant à son niveau de financement permanent en 2025-2026. 

(Note 3) L'écart entre 2022-2023 et 2023-2024 reflète les exigences révisées en 

matière de dépenses pour des programmes tels que le Fonds d'innovation stratégique, 

les Supergrappes d'innovation mondiales (anciennement Initiative des supergrappes 

d'innovation) et le Programme d'adoption numérique du Canada - volet 2. Les fonds 

non dépensés en 2022-2023 seront reportés aux années suivantes afin de mieux 

s'aligner sur les besoins révisés de trésorerie des programmes. 

L'écart dans les années de dépenses prévues reflète le nouveau financement 

temporaire annoncé dans le budget 2022 pour les grappes d'innovation mondiales 

(anciennement l'Initiative des supergrappes d'innovation) et le Réseau national de santé 

coordonné et accessible, et reflète également les fluctuations du profil de financement 

approuvé du Fonds d'innovation stratégique. 

(Note 4) La différence entre 2022-2023 et 2023-2024 reflète le financement reçu en 

2022-2023 uniquement pour les ajustements de la rémunération et les dépenses liées à 

la liste de paye, ainsi que le report du budget de fonctionnement, compensé par des 

investissements dans les priorités ministérielles dans d'autres activités de base. 
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Le financement pour les années futures reflète le financement temporaire reçu en 2023-

2024 uniquement pour soutenir le portefeuille du développement économique rural, 

ainsi qu'une augmentation du financement transféré à Services partagés Canada pour 

soutenir les opérations informatiques du gouvernement. 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes et nettes prévues pour 2022-2023 (en 

dollars) 

Le tableau ci-dessous fait le rapprochement des dépenses brutes prévues et des 

dépenses nettes prévues pour 2023-2024. 

Responsabilités essentielles 
et Services internes 

Dépenses brutes 
prévues 2023–2024  

Recettes prévues 
affectées aux 
dépenses 2023–
2024  

Dépenses nettes 
prévues 2023–2024  

Personnes, compétences et 
collectivités 

1 099 017 827 $ 0 1 099 017 827 $ 

Sciences, technologie, 
recherche et 
commercialisation 

859 617 426 $ 0 859 617 426 $ 

Entreprises, investissement et 
croissance 

4 006 501 368 $ 304 030 517 $ 3 702 470 851 $ 

Total partiel 5 965 136 621 $ 304 030 517 $ 5 661 106 104 $ 

Services internes 220 719 086 $ 30 050 000 $ 190 669 086 $ 

Total 6 185 855 707 $ 334 080 517 $ 5 851 775 190 $ 

Les dépenses brutes prévues au budget 2023-2024 de l'ISDE s'élèvent à 6,2 milliards 

de dollars, ce qui comprend 334 millions de dollars de recettes nettes en crédits, soit un 

total de dépenses nettes prévues de 5,9 milliards de dollars.  

Les autorisations de recettes nettes en vertu d'un vote de l'ISDE sont celles visées à 

l'alinéa 29.1(2)(a) de la Loi sur la gestion des finances publiques (c'est-à-dire les 

recettes reçues par le ministère au cours d'un exercice financier dans le cadre de ses 

activités, que le ministère est autorisé à dépenser afin de compenser les dépenses 

engagées au cours de cet exercice) provenant des sources suivantes : 

a) la prestation de services de soutien interne en vertu de l'article 29.2 de cette loi, et la 

prestation de services de soutien interne à l'Office de la propriété intellectuelle du 

Canada ; 
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b) activités et opérations liées à la recherche sur les communications au Centre de 

recherches sur les communications ; 

c) les services et les processus d'insolvabilité en vertu de la Loi sur la faillite et 

l'insolvabilité au Bureau du surintendant des faillites ; 

d) les activités et les opérations menées par Corporations Canada en vertu de la Loi 

canadienne sur les sociétés par actions, de la Loi sur les chambres de commerce, de la 

Loi canadienne sur les coopératives et de la Loi canadienne sur les organisations à but 

non lucratif ; et, 

e) les services et les processus réglementaires relatifs aux fusions et aux questions 

connexes, y compris les préavis de fusion, les certificats de décision préalable et les 

avis écrits, en vertu de la Loi sur la concurrence, au Bureau de la concurrence. 
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Ressources humaines prévues 

Le tableau ci-dessous présente des renseignements sur les ressources humaines, en 

équivalents temps plein (ETP), pour chaque responsabilité essentielle d’Innovation, 

Sciences et Développement économique Canada (ISDE) et pour ses services internes 

pour 2023-2024 et les autres exercices pertinents. 

Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités 

essentielles et les services internes 

Responsabilités 
essentielles et 
services internes 

Équivalents 
temps plein 
réels 2020–
2021  

Équivalents 
temps plein 
réels 2021–
2022  

Prévisions 
d’équivalent
s temps 
plein 2022–
2023  

Équivalents 
temps plein 
prévus 
2023–2024  

Équivalents 
temps plein 
prévus 
2024–2025  

Équivalents 
temps plein 
prévus 
2025–2026  

Personnes, 
compétences et 
collectivités     
(Note 1) 

101 167 185 188 198 196 

Sciences, 
technologie, 
recherche et 
commercialisation 

86 96 105 105 105 105 

Entreprises, 
investissement et 
croissance (Note 2) 

3 594 3 832 4 000 4 187 4 206 4 213 

Total partiel 3 781 4 095 4 290 4 481 4 510 4 515 

Services internes 1 554 1 702 1 801 1 814 1 814 1 813 

Total 5 336 5 797 6 091 6 294 6 323 6 328 

 

(Note 1) L'écart entre 2022-2023 et les années suivantes est lié aux augmentations du 

Fonds universel pour le haut débit, ainsi qu'à l'initiative Connecting Families et au 

programme Digital Literacy Exchange. 

(Note 2) L'écart entre 2022-2023 et les années futures est principalement lié aux 

augmentations de l'accélérateur Net Zero, à la mise en œuvre de la Charte numérique - 

Commissaire à la protection de la vie privée et Commissaire aux données, et à la 

dotation supplémentaire en personnel pour soutenir la direction des brevets et des 

marques de commerce de l'Office de la propriété intellectuelle du Canada. 
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Budget des dépenses par crédit vote 

Des renseignements sur les crédits d’ Innovation, Sciences et Développement 

économique Canada (ISDE) sont accessibles dans le Budget principal des dépenses 

2023–2024 .x 

État des résultats condensé prospectif 

L'état des résultats condensé prospectif donne un aperçu des activités d'Innovation, 

science et développement économique Canada (ISDE) pour les exercices 2022-2023 à 

2023-2024. 

Les montants prévus et planifiés dans cet état des résultats ont été préparés selon la 

méthode de la comptabilité d'exercice. Les montants prévus et planifiés présentés dans 

d'autres sections du Plan ministériel ont été préparés sur la base des dépenses. Les 

montants peuvent donc différer. 

Un état des résultats prospectif plus détaillé et les notes connexes, y compris un 

rapprochement du coût net des opérations avec les autorisations demandées, sont 

disponibles sur le site Web d'Innovation, Sciences et Développement économique 

Canada (ISDE). 

État condensé des opérations orienté vers l'avenir pour l'exercice se terminant le 31 mars 2024 

(dollars) 

Renseignements 
financiers 

Prévisions des 
résultats 2022–2023 

Résultats prévus 
2023–2024  

Écart (résultats prévus 
2023–2024 moins 
prévisions des 
résultats 2022–2023) 

Total des dépenses 4 072 332 256 $ 6 062 111 825 $ 1 989 779 569 $ 

Total des revenus 269 644 189 $ 290 659 002 $ 21 014 813 $ 

Coût de fonctionnement net 
avant le financement du 
gouvernement et les 
transferts 

3 802 688 067 $ 

 

5 771 452 823 $ 

 

1 968 764 756 $ 

L’écart prévu dans les dépenses totales d’une année à l’autre est principalement 

attribuable aux augmentations des paiements de transfert, en particulier pour le Fonds 

stratégique pour l’innovation, le Programme canadien d’adoption du numérique, le 

Fonds pour la large bande universelle et les Grappes d’innovation mondiales 

(anciennement l’Initiative des Supergrappes d’innovation). Compte tenu de la 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-eng.html
https://ised-isde.canada.ca/site/planification-rapports-rendement/fr/plans-ministeriels/2023-2024-etat-resultats-prospectifs-consolide
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complexité de certains programmes d’ISDE et de la nécessité d’harmoniser le profil de 

financement avec les dépenses prévues des bénéficiaires, d’autres changements aux 

résultats prévus pour 2023-2024 pourraient être apportés au cours de l’exercice. 

Le total des revenus (nets de ceux gagnés au nom du gouvernement) devraient 

augmenter d’une année à l’autre, car le fonds renouvelable de l’Office de la propriété 

intellectuelle du Canada (OPIC) prévoit toucher des revenus plus élevés en raison des 

nouveaux frais de brevet, du nombre accru de demandes d’examen ainsi que des 

volumes plus élevés d’autres frais. Corporations Canada s’attend également à une 

augmentation du volume de constitutions sous le régime fédéral. 
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Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 

Ministre de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie: 

L'honorable François-Philippe Champagne, C.P., député 

Ministre du Tourisme et ministre associé des Finances: 

L'honorable Randy Boissonnault, C.P., député 

Ministre du Développement économique rural: 

L'honorable Gudie Hutchings, C.P., députée 

Ministre du Commerce international, de la Promotion des exportations, de la 

Petite Entreprise et du Développement: 

L'honorable Mary Ng, C.P., députée 

Sous-ministres:   

Simon Kennedy 

Catherine Blewett 

Francis Bilodeau 

Portefeuille ministériel:   

Innovation, Sciences et Développement économique Canadaxi 

Instruments habilitants: 

La Loi sur le ministère de l’Industrie, L.C. 1995, ch. 1, est la loi constitutive d’Innovation, 

Sciences et Développement économique Canada.xii 

Année d’incorporation ou de création:  

1892 

Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités 

Des renseignements sur la raison d’être, le mandat et le rôle d’ISDE se trouvent dans le 

site Web d’ISDE.xiii 

Des renseignements sur les engagements de la lettre de mandat d’ISDE se trouvent 

dans les lettres de mandat des ministre.xiv 

Contexte opérationnel 

Des informations sur le contexte opérationnel sont disponibles sur site Web d’ISDE.xv 

https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-9.2/
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/propos-nous/notre-organisation/mandat
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.ic.gc.ca/eic/site/icgc.nsf/eng/home
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Cadre de présentation de rapports 

Le cadre ministériel des résultats et le répertoire des programmes approuvés d’ISDE 

pour 2023-2024 sont illustrés ci-dessous. 

 

Responsabilité 

essentielle 

Entreprises, investissement et croissance 

Résultat 

ministériel 

Les entreprises et les industries canadiennes sont innovantes et 

en pleine croissance. 

Indicateurs du 

résultat ministériel 

 

 

 

 

• Valeur des dépenses en recherche et 
développement par les entreprises recevant du 
financement d’un programme d’ISDE 

• Taux de croissance des recettes des entreprises 

financées par les programmes d’ISDE par rapport à la 
moyenne nationale 

• Rang du Canada pour l’indice mondial de l’innovation 
de l’OMPI 

• Pourcentage de postes professionnels, scientifiques 
et technologiques dans l’économie canadien 

• Pourcentage de dépenses des entreprises en 
recherche et de développement financé par le 
gouvernement fédéral 

Répertoire des 

programmes 

1. Innovation des entreprises 
2. Spectre et télécommunications 
3. Services numériques 
4. Retombées économiques de l’approvisionnement 
5. Tourisme 
6. Aide aux petites entreprises 
7. Développement des talents 

 

Responsabilité 

essentielle 

Entreprises, investissement et croissance 

Résultat 

ministériel 

Le Canada possède une économie propre et durable. 

Indicateurs du 

résultat ministériel 

• Nombre de projets financés par ISDE en cours avec 
une composante de technologies propres 

• Réductions annuelles supplémentaires des émissions 
de GES attribuables aux programmes ISDE 
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• Valeur des ventes totales du Canada dans le 
secteur des technologies propres (en dollars) 

• Emplois au Canada dans les technologies propres 
(en nombre d’emplois) 

Répertoire des 

programmes 

8. Technologies et croissance propres 

  

Responsabilité 

essentielle 

Entreprises, investissement et croissance 

Résultat 

ministériel 

Les entreprises, les investisseurs et les consommateurs ont 

confiance dans le marché canadien y compris dans l’économie 

numérique. 

Indicateurs du 

résultat ministériel 

• Investissement total des entreprises au Canada 
(en dollars) 

• Croissance des dépôts de demandes de brevets, 
des dépôts de marques de commerce et des 
dépôts de dessins industriels au Canada 

• Cote du Canada pour l’indice de compétitivité 
mondiale du Forum économique mondial 

Répertoire des 

programmes 

9. Propriété intellectuelle 
10. Promotion et application du droit de la concurrence 
11. Protection et promotion du marché 

  

Responsabilité 

essentielle 

Personnes, compétences et collectivités 

Résultat 

ministériel 

Des personnes et des communautés de toutes les sphères de 

la société canadienne participent à l’économie. 

Indicateurs du 

résultat ministériel 

• Nombre de petites et moyennes entreprises 
soutenues par les programmes ISDE 

• Pourcentage de PME soutenues par les 
programmes d’ISDE, y compris celles qui 
sont dirigées ou détenues majoritairement 
par des femmes, des Autochtones, des 
jeunes, des minorités visibles, et des 
personnes handicapées 
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• Pourcentage de foyers canadiens ayant 
accès à des vitesses d'accès à l'internet 
minimales de 50/10 Mbps 

Répertoire des 

programmes 

12. Soutien aux entrepreneurs sous-représentés 
13. Combler le fossé numérique 

  

Responsabilité 

essentielle 

Science, technologies, recherche et commercialisation 

Résultat 

ministériel 

La recherche canadienne en science, technologie et innovation 

(STIn) contribue au transfert des connaissances. 

Indicateurs du 

résultat ministériel 

• Rang du Canada parmi les pays de l’OCDE pour ce 
qui est de la moyenne des citations relatives de 
publications de recherche scientifique 

• Pourcentage de la recherche et du développement de 
l’enseignement supérieur (RDES) du Canada financé 
par le secteur des entreprises 

Répertoire des 

programmes 

14. Science et recherche 

 

Renseignements connexes sur le Répertoire des Programmes 

Des renseignements sur les dépenses prévues, les ressources humaines et les 

résultats liés au Répertoire des programmes d’ISDE sont accessibles dans l’InfoBase 

du GC.xvi 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Tableaux de renseignements supplémentaires 

Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles dans le 

site Web d’ISDE: 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 

 Analyse comparative entre les sexes Plus 

 Initiatives horizontales 

 Financement pluriannuel initial 
 Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations 

Unies 

Dépenses fiscales fédérales 

Le Plan ministériel de l'ISDE ne comprend pas d'informations sur les dépenses fiscales. 

Les mesures fiscales relèvent du ministre des Finances. Le ministère des Finances 

Canada publie chaque année des estimations et des projections du coût des dépenses 

fiscales fédérales dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédérales.xvii Ce rapport 

fournit aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, y 

compris les objectifs, les renseignements historiques et les renvois aux programmes 

des dépenses fédéraux connexes, ainsi que sur les évaluations fiscales, les rapports de 

recherche et les ACS Plus. 

Coordonnées de l’organisation 

Adresse postale 

Secteur de la gestion intégrée 

Innovation, Sciences et Développement économique Canada 235, rue Queen 

2e étage, tour Est 

Ottawa (Ontario) K1A 0H5 

Numéro de telephone:  613-954-5031 

TTY:  1-866-694-8389   

Numéro de télécopieur: 613-954-2340 

Addresse de courriel:  ic.info-info.ic@ISDE-isde.gc.ca 

Site Web:  https://ised-isde.canada.ca/site/isde/frxviii  

https://ised-isde.canada.ca/site/planification-rapports-rendement/fr/plans-ministeriels/plan-ministeriel-2023-2024-renseignements-supplementaires
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
mailto:ic.info-info.ic@ised-isde.gc.ca
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr
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Annexe : definitions 

analyse comparative entre les sexes plus [ACS Plus] 

Un outil analytique utilisé pour soutenir le développement de politiques, de programmes 

et d'autres initiatives réactives et inclusives. L'ACS Plus est un processus qui permet de 

comprendre qui est touché par la question ou l'occasion visée par l'initiative ; de 

déterminer comment l'initiative pourrait être adaptée pour répondre aux divers besoins 

des personnes les plus touchées ; et d'anticiper et d'atténuer tout obstacle à l'accès à 

l'initiative ou à sa mise en œuvre. L'ACS Plus est une analyse intersectionnelle qui va 

au-delà des différences biologiques (sexe) et socioculturelles (genre) pour tenir compte 

d'autres facteurs, tels que l'âge, le handicap, l'éducation, l'ethnicité, le statut 

économique, la géographie, la langue, la race, la religion et l'orientation sexuelle. 

cadre ministériel des résultats  

Un cadre qui comprend les responsabilités essentielles du département, les résultats du 

département et les indicateurs de résultats du département. 

cible 

Un niveau de performance ou de réussite mesurable qu'une organisation, un 

programme ou une initiative prévoit d'atteindre dans un délai déterminé. Les objectifs 

peuvent être quantitatifs ou qualitatifs. 

crédit 

Toute autorisation du Parlement de payer des sommes sur le Trésor. 

dépenses budgétaires 

Dépenses de fonctionnement et d'immobilisations ; paiements de transfert à d'autres 

ordres de gouvernement, à des organismes ou à des particuliers ; et paiements à des 

sociétés d'État. 

dépenses non budgétaires 

Décaissements et encaissements nets liés aux prêts, placements et avances, qui 

modifient la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues 

Pour les plans ministériels et les rapports sur les résultats ministériels, les dépenses 

prévues correspondent aux montants présentés dans le budget principal des dépenses. 

On s'attend à ce qu'un ministère soit au courant des autorisations qu'il a demandées et 

reçues. La détermination des dépenses prévues est une responsabilité ministérielle, et 

les ministères doivent être en mesure de défendre les chiffres des dépenses et des 
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charges à payer présentés dans leurs plans ministériels et leurs rapports sur les 

résultats ministériels. 

dépenses législatives 

Dépenses que le Parlement a approuvées par une législation autre que les lois de 

crédits. La législation fixe l'objectif des dépenses et les conditions dans lesquelles elles 

peuvent être effectuées. 

dépenses votées 

Dépenses que le Parlement approuve chaque année par le biais d'une loi de crédits. Le 

libellé du vote devient les conditions générales dans lesquelles ces dépenses peuvent 

être effectuées. 

équivalent- temps plein  

Une mesure de la mesure dans laquelle un employé représente une année-personne 

complète imputée au budget d'un ministère. Les équivalents temps plein sont calculés 

comme un rapport entre les heures de travail assignées et les heures de travail 

prévues. Les heures de travail prévues sont définies dans les conventions collectives. 

indicateur de résultat ministériel  

Un facteur ou une variable qui fournit un moyen valide et fiable de mesurer ou de 

décrire les progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale  

Une initiative dans laquelle deux ou plusieurs organisations fédérales reçoivent des 

fonds pour poursuivre un résultat commun, souvent lié à une priorité gouvernementale. 

innovation à impact élevé 

L'innovation à fort impact varie selon le contexte organisationnel. Dans certains cas, il 

peut s'agir d'essayer quelque chose de sensiblement nouveau ou différent du statu quo. 

Dans d'autres cas, il peut s'agir d'apporter des améliorations progressives dans un 

domaine où les dépenses sont élevées ou de s'attaquer à des problèmes auxquels sont 

confrontés un grand nombre de Canadiens ou de fonctionnaires. 

plan  

L'articulation des choix stratégiques, qui fournit des informations sur la manière dont 

une organisation entend réaliser ses priorités et les résultats associés. En général, un 

plan explique la logique qui sous-tend les stratégies choisies et tend à se concentrer sur 

les actions qui mènent au résultat escompté. 

plan ministériel 

Document qui énonce les priorités, les programmes, les résultats attendus et les 

besoins en ressources connexes d'un ministère, couvrant une période de trois ans à 
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compter de l'année indiquée dans le titre du rapport. Les plans ministériels sont 

déposés au Parlement chaque printemps. 

priorités pangouvernementales 

Aux fins du plan ministériel 2023-2024, les priorités pangouvernementales sont les 

thèmes de haut niveau décrivant le programme du gouvernement dans le discours du 

Trône de 2021 : bâtir un monde plus sain aujourd'hui et demain ; faire croître une 

économie plus résiliente ; prendre des mesures audacieuses en matière de climat ; se 

battre plus fort pour des collectivités plus sûres ; défendre la diversité et l'inclusion ; 

aller plus vite sur la voie de la réconciliation et lutter pour un monde sûr, juste et 

équitable. 

programme 

Individus ou groupes de services, activités ou combinaisons de ceux-ci qui sont gérés 

ensemble au sein d'un département et qui se concentrent sur un ensemble spécifique 

de produits, de résultats ou de niveaux de service. 

rapport sur les résultats ministériels 

Rapport sur le rendement réel d'un ministère au cours d'un exercice financier par 

rapport à ses plans, à ses priorités et aux résultats attendus énoncés dans son plan 

ministériel pour cet exercice. Les rapports sur les résultats ministériels sont 

généralement déposés au Parlement chaque automne. 

rendement 

Ce qu'une organisation a fait avec ses ressources pour atteindre ses résultats, la façon 

dont ces résultats se comparent à ce que l'organisation avait l'intention d'atteindre, et la 

façon dont les leçons apprises ont été identifiées. 

répertoire des programmes 

Un inventaire des programmes d'un ministère qui décrit comment les ressources sont 

organisées pour assumer les responsabilités principales du ministère et atteindre les 

résultats prévus. 

responsabilité essentielle  

Une fonction ou un rôle durable exercé par un ministère. Les intentions du ministère en 

ce qui concerne une responsabilité fondamentale se reflètent dans un ou plusieurs 

résultats ministériels connexes auxquels le ministère cherche à contribuer ou à 

influencer. 

résultat 

Une conséquence externe attribuée, en partie, à une organisation, une politique, un 

programme ou une initiative. Les résultats ne sont pas sous le contrôle d'une 
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organisation, d'une politique, d'un programme ou d'une initiative unique ; ils se situent 

plutôt dans la zone d'influence de l'organisation. 

résultat ministériel  

Un changement qu'un département cherche à influencer. Un résultat départemental est 

souvent hors du contrôle immédiat des départements, mais il devrait être influencé par 

les résultats au niveau du programme. 
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Notes en fin d’ouvrage 

 
i. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
ii. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
iii. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
iv. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
v. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
vi. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
vii. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
viii. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
ix. InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
x.  le Budget principal des dépenses 2023–24,  https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-

tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html  
xi  Innovation, Science and Economic Development portfolio, https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr 
xii  Loi sur le ministère de l'Industrie, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-9.2/  
xiii  Innovation, Sciences et Développement économique, https://ised-
isde.canada.ca/site/isde/fr/propos-nous/notre-organisation/mandat 
xiv  Lettres de mandat, https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat 
xv  Innovation, Sciences et Développement économique, https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr 
xvi.  InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 
xvii. Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-

finances/services/publications/depenses-fiscales.html 
xviii  Innovation, Sciences et Développement économique, https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr 
  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-9.2/
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/propos-nous/notre-organisation/mandat
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/propos-nous/notre-organisation/mandat
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html#start
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr
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